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Pri!èvement gé..éral' de IO?;. 'sur . les déptnses. 
, publique. 

ARRETE No 25t promulguant. au Togo le décret du 
25 mai 1936 portant ,application, aux colonies, pro:­
tectorats et, lerritQires sous' l1iI1ltdat l'elewmt. du 
ininistilre,' des ,décrets des ,28 aoiU1935 et 30 octq.. 

'bre 1\)35 conced,ant le, prélèvement génbal ,de 
J0'P0Ur 100 sil! lestf,épenses pub[iqaes. ,,' , 

LE QOUYERNEUR DES COLONIES, 
• OffiCIER DE LA L~cn:ON n'HONNEUR. 

COMMISSA{RE DE' LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu I~ décret'du 23 ma~s 1921 déte~inant les attribution~ 


.. e~' le~ pouvoil'S'du Commissaire de l~ République au 'Togo;' , 

,,' ' ",' Vit' le .déc;el du 23 novembre 1934 portant . réduction ,des'

dépenses' adl!Ùnisiratives du Togo; . ,", " '~" 

"Vu le décrel du 25 mai 1936 p.;rta'''t àpplica!Îon aux. caIO­
> nies; 'protectorats et territoires. 'SOŒ mand~t relevant du miniS­

tère, âçs décrets deS 28 août 19,35, et 300ctobre.,1935 ,concer­
:"nant te prélèvement' général de 10' p. 100 sur leS dépenSeS 

, ,p~bliqù..; " ' , , , 

,ARRETE :, 
ARTIcLEPREMtER. ~ Est promulgué dans' le terri­

toire du T Qgo placé sous Je mandat de. la France, Je. 
, décî:et.du 25 maU936 ,portant applicatlon.:aux coloni!ô$ 

protectorats et territoi~es '. sous man.datrelevan~ du 
,'ministère, des, décrets, des 28 août, 1.935 et 30 octobre 

"193S'C()ncemant le prélèvement géliétaLde lOp.l00 
surIês (jépenses pub!iques: .' . " " ' " ", 

'. " -, . 1 • . . ",' 

',.. A!tL' 2; Le présent"nrrêté' serll 'ênrégislié, com­
: ,',muiliqué et publié, part<:lUt où' ,besoin sera. " 

, .. " , ;PO~fo-Novo; lè 3(}.ÜÙn1936; 

'·.BOtJROINE:;, " 
-.\.' ..~ ._-- .. , '. 

'.,", 

, RAPPORT 
Au Pré$ideni de la 'i(ëpubliqae EraJIÇaise,' 

Paris, lè 25 m~i 1936. 

MqNsmuR Le 'PRÉS!DEl'!T; ," ,'" ' 

uit décret du ,28 ';oût 1935 ,prévoit qÏle les'· entre· " 
prises, C()ncessioimairesciu 'sûbvelltipnnées, n'e cOnsa-' 
Cl'ant qu'une partie de .JeuI' acti'.'ité à 'un ,service public " 
sont assuj,ettie,s'au prélèvement généra'I de,lU'p, 100,' '. 

, si' le serviCe, public rait l'objet de leur' exploitàtion'", 
principale dont il donne;'également, la définition. 

"L'article lc"de ce. texte a été complété pai décret du 
30oêtobreI935,. , ' ", ' "",' 

, La réglelllentation spéciale instituée Ilaf J~s ,déqet~. 
lois concernant, les entreprises assurant' <un 'service 

, public' ayant. .été proll!ulguée . .auX' oolonies;iI' y Beurait 
lieu d'étendre à rios ,possessions les dispositions des 

,deuxdéctets p~écités.,Cette njesu.re aurait, en effet, 
l'ayantagede préciser les règles ,applicables aÙx entre­
prises, dont ,l'activité est' repartie entre des ,services 
publics et des services privés. . .' , 

, J'ai, en conséquençe, l'honneuT de, soùmettre \ ci­
inclus' à votre ,hautesariction, un 'projet; du ' .décret 
prép'aré à ~et ,effet" ""', ,,..' , :. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, ,l'hommage 
: de mon profond respecf. ' 

Le ministr~' des colonies, 
Jacques 'STERN, :, 

--~'--.--- , '\ 

• LE,PRÉSIDÉNT DELA ~ÉPUBLIQUE FRANÇAIS~I 
_ Sur le rapport du. ministre d~~ colon[es; 
Vu l'article 18 du sénatuS'<onsuIte'du 3'lllaïl854; 
Vu la Ipi' du' il j';;nl9'35 aut~risru;t lé g"uve''';'ement il pren-, 

dre par üécrets touj~ dispositions ayant, force de 101 pour
défendre le, franc;' , :, ',. ' ' " 

Vu le décret dù16 juillet 1935 ifi!<tiluani un' prélèvemeIJi 
général de 10 p, 100 sur les, dépense~ publiques; , 

Vu le décret: dû ,8 ,;fulît·1935' déi~rminant les conditions 
d'appIicatîqn aux. entreprises qs~urant ~un service, public dilllS 

. leS territolresrelevarit du ministère 'des éolonlés, dudit 'décret' 
du 16' juillet 1935-', '"" '" , ,,' '". ,

".',. ~"', " ',','"'. . 
, Vu le décret du .28.aoûfI935 fixantle~ môdaliiés a'applica­
tion du' même' décret aux entreprises : ne 'consacrant qu'une. 
partie de leur activité, il ,t'exploitation d'un service public; 

Vu le décret du 30 octobre 1935 complétant l',rlide let du 
décret suSyis~ du 28 .oûI1935; " 

9ECRETE; 
ARTICLE , P~EMlliR. -Les' décrets des 28 ' aoftt ' et 

30 octobre 1935 fixànt lès m6~ii1ifés d'application 'du ,', 
décret du Hi juillet 1935 auX, enf~eprisès, qui ne ~onsa-

. crent qu'une partie de, leura.chvité, 'à l'explOitation 
d'nnservice public sont applicables aux, colonies, 'pro-' 
tectorats et territoires sous mandat relevan.!' du minis· 
tère des colonies., 

ART. 2, -' Le ministre ,des cofonÎes est Chargé de 
, l;exécution du pr,ésent .décret,~ ,qùi sera publié aU jour­

,nal officiel et. i1lséré au bulletin officie! du ministère 
,des Colonies. . oC , 

Faiti Paris, ,le 25' niai 1936. 
,AœE,RT LEBRUN. 

pài IePré~iàentdela'Répu~liqUe:' 
L~ mi.liistre,des c,qloiu,es; 

Jacques STERN. " 

http:njesu.re
http:d�c�:et.du


.' .. , 'Des faillite. "'J: des banqueroutes, 
''. -"-.-,- . 

A«R.ETE'N~ 256 prornulguantau Togo le décret r!u ' 
.. ', 	 28' IIlai 1936 rendant applicable aux colonies Iran;. 

çàis~s, pays de p,t>iec{oflIl::ei territoires SOUII nuzli!Û1i 
dépe.tJdanfda tnillistère des, colonies le décret du 

-,:,f3,':{.lqfltt935,poitànf morJ,ificat(bll da livre III da 
,code,àe ,commerçeintitulé ,« Des lnitUtes et des 

oarzqli.lIToutes >; 
, \ '. 	 ,~ , 

LE :GOÙVE!lN'EuRDES ,COLONIES, 
OffICIER' DE· 'LA LwrON 'D~HONNEtJRJ' 

", êOMM'SSAIREr:iE' ÙRÉPUBLIQUE, 
. 	 -, '1 

.' Vu' le'dé,cret du 23, inars 1921 déterminant les att~ibutions 
et 	les pouvoir. du 'Conimi"saire de la RépÎlblique a~ Togo; 

, VU 1~ .. décret du?,3 novembre 1934 porlant' réduction dès 
dépenses, administratives dù Togo;: ,', .. ' 

',' Vu lè'décret'du '28 ma! 1936 rendant,applicables aux'cOlo­
, tiies 'fr~'nçaiseS~' ,pays dè prot~ctorat et, territoires "sous mandat 

',dépendant du min,lotère des colonies le' decretdu, ,8aollt 1935 

portan~ mod,ifiéatipn du, :livreJ III du code de commerce i.nti~ 


, tùlé« des fiùlJites, et des banquer~utes,,»; 


ARRETE: 
"ARTICLE, UNIQUE. Est promulll'l1é' dans le terri­

toire"dl,l Toge' placé sous le mandat de la Fr<I!.lce, le' 
, 'décret du 28 ;mai1936 rendant applicable aux colonies 

franÇaises, pays ,de' protectorat et terrltoires sou~ man-,' 
dat dépendant du ministère des ,cOlonies, le décret du 
8 août 1935 portant modifiCation du livre' lU du code 
,de èolnn1erce intitulé" des faillites et des, banque­
,routes ». ' ' 

Porto-Novo, le 3 juillet 1936; 

aOURGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtruBLIQUE' FRANÇAISE, 

, 1 Sur Je "rapport du _ministre des coloni~t 

'Vu le sénat1.ls:.:onsulted~ 3 mai 1854; 

Vu les acte$'qui ont rendn applkablesdans les colonies 
f.rançaises, pays dè-, protectorat et territoires SOUS' mandat le 
code de 'commetee ainsi que' les dispositions législatives ou 
réglementiùres qui l'ont modifié ou complété; 
" 	Vu le inandai sùr le Camè;o~n etle To(l'O, confirmé ~ la 

',France ,"pâr le conseil çle, la' Société _des natiOns, ~n e,xécut,Îon 

des articles' 22 et 119 du traité de' Verila!lles en date du, 28 

juin: 1919; . ' 

. Vu le ,décret' du sioa!' tél35 'portant modificatioll du ifvre 
lU au code 'dé commereeintitu!.! des faillites et, des banque­
rou~es,i .' 

DECRETE: , 
, ',' ARtrCLEPREMlER. '..:., Les dispositi(lnS du decr'et du, , 
8 août 1935 portant ,modification du livre ni du code 
deoommerce, intitulé dës faillif~s,et des banqueroutes, ' 
sont 'rendues applicables aux colonies françaises, pays 
de protectorat et territoiri!S sousmandatdéperidanb du 
ministère des cOlonies. ' 

, Arn-.2. '- Le mlnist.re des œloniesest chargé de 

. l'èxéd.!tion du :p,éseùt décret, qui sera publié ,au jour­

. nalof.ficiel ilê !a'" République française', au journal offi~ 


'ciéldes colonies, ,.viséesà l'article: 1er et inséré aU, 
bulletin officiel du ministère ,des colonies. 

. : Fait à Paris, le 28 m'ai' 1936. 
ALBERT LEBRUN. ' . . . . . \' . 


Par le Présidènt de la République: 

, le mitiistre des COloIlÛlS; ",' 

'Jacques' STERN~' .. 


367 ',~
( a..- "':':... ' .. 

Droils. de.s ~bligàtalrn (l'unmim••mpruril 

ARR.ETE.No257pro~lgutl!liaà t~iQ)~ déQrot dii ' '.: ; 
, 28 ni{l.i 193f:,re!ldJJnfapplii:aoles aux t:olon!.es frrm-, ',.' , 
, çaises, Pftys de proteclorat ét t,erritoires' soifs man-, 
. d:atdépendattt dit ,ministère des cOll>nies lesaisposi­
trollS de !aloi .tbi16 juillet 1934 et da 8 ao/Ù 1935 
relatifs ouxtfflJlti; des obligataites d'IlIt' inlii;te em. 

'prunf. " 	 , 

LE GOUVERNEUR .DES COLONIES, 
·Off:lèt.ÊR. .DE ·LA LtÇlldN D'HONt:'.t!tJ~~ .: 

,COMMISSAIRE DE, LA 'RtpuBLlQUE, 

'Vu le décret' du 23 mars 1921 -déterminant les attribut!ons 

et .les, P9uvoirs du Col!)mlsSaire de la République au Tog\>; , 

, Vu le décret du 23 ,novembre 1934 porfan! réduction des' ' 

dépenses' -administratives dû' Togoj , . . ". 


, Vu le décre!. du, 28 mai 1936 rendànt ap'plicableaux colo­
nies' françaiseS, paYS' de' -protectorat et' terrItoires sous mandat 
dëpt;ndant du ministère, des colonies,' les dispositions de là 

, loi. 'du 16 juillet, 193~ 'et" du 8: aollt, 1935, relatifs aux' droits 
des ~bUgat~ires d'un. ;m~e emprunt;, . . 

ARRETE :' 
" 'ARTlÇLE UNIQUE. :..:. E~t promulgué dans le 'territoire, ' 

dû' Togo placé Sous mandat le déèretdu 28 mai " ' 
1936 rendant appUcabl,es aux colonies f.rançaises, pays 
de prot~ctorat et territoires, S<)us mandat' dépendant 
du ministère 

• • -

, 

',', 

, ' 

des colonies les,dispositions de .1a loi du 
16 juillet .1934 et du 8 aont' 1935 relatifs aux droits 
des' .obligataires d'un même emprunt. " 

, , 	 , 

. Porto-Novo, le 3' jJ.litlet 1936. 

BOURGlNE. " 

, LE ,PI(ÉSIDENT DE \,ARÉPUBUQUE Fil.ANÇAISE," 

Sur l~' rapport 'du . mînist~e . des ,colonies; . 
Vu 'le sénatu~nsulte du 3 !Ila! 1S54; 

vu, le mand~t sur. 'Je Camero~n et le 'To~Oj.'"c:onfl~mf~'.'la, 

pra:nce par le' consell de la SoCIété des nattons; en. ex'ec\thon 


.des ,articl •• 22 et 119 du traité de' Versailles" en 'date ,\:lu' 28 

juin 1919; , ' .,",' , 

Vu la .loi dù 16 juillet 1934 ct le décret-loi ,duS àofit 

.1935, ~eJatifs am," 9,roît~. des obli;g8:t.aires ..d'uq ·!Qê.riH~' emp'~unt,; 


DECR!OTE :, 

ARTICLE PREMIER. - Sont rend'Ilil applicables aux 

colonies françaises, ,pays de'protectOrat étterritoires 

sous mandat dépendant du ministère des, colonies '! 

, 10~, Les articles 1er et 2de la loi du 16juilld 1934 


, Telil~ive auxtlroits des porteurs d'obligations' d'un, 
'même emprurit;, .,' " ',. , 

20 - Le décret di! '8i aont 1935 relatif aûxdroifs , 
d'obligataires d'un' même emprunt.' ',,' 

~ 	 . . , 

Am-. 2. "':"'Le ministre des colonies est: chargé de 

l'exéeution du, présent ~cret, qui sera publié 31.1 jout­

lll)lofficielde"la République française, aù journal offi; , 


'ciel dés colonies' et territoires visés: à ,l'article '1er' èt' 
.inséré, au, bulletin,officiel' .dtl ministère des Colonies. 

, FaiU)ariS, le 28 mai 193&.,' 

" 	 ALBERT LEBRUN. 
,~\ 	 "'/' 

Par le, Président de la, République: 
Le ministredescolollies, ' 
" Jacqil~sSTE'RN.",,' ' 

r / ••• , • ,'. • 
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.36S' . 'o;JotllîNAL' OFFICIEl:! DOTERRrrOIR.f: DU TOOO PLACÉ SOÜS LE MANDÀt.:tlE 'L'A'TRANeE: ·.16 juillet'J:936' . 

pz 

: :~-,,"~>;,.,~..',,",. c-~ 

. ;' 	' 

'---
!f.RkUei.{o .2?S. prom,ull!aoiJt /lU Togo le décret .du 

.... 29.·!iilÙ 1936îJtelUlii!it i:liüc·colo;Ûes8t-ÛrrItoÎrfJSSOlJS
",amwiiit. tOI!Qef. /Ji;,talluJrpÛi!-,'llJ:.~o[d~ 6 lult- . 
lét)934';efative aù èoniiiu1rce ae orocâflfe'ur,' . 

.LE GOvilERNËUR DES COLONIES, 
. 	 OffJCJE~ D~ L,A U010~ ntHO,I'.lN:E!JRJ., '.',. ­

. COMMISSAIRE' Dé' LA RÉPUBLIQUE, 

. yu le décret du 23 mars 19.:Îl dé!erminant.1es attributio.ns 

.et. les pouvoirs du o,mmissaire de la Rép~blique au Togo; 

" Vu le décret du 23novemhre 1934 portailt rédudion des 

déperisès adniiriistratives 'du Togo; . . . . 


Vu'le décret du 29 mai i936 étendant aux 'colonieS et ter. 

rltoirés sous mandat du Togo et du Caineroun,'" à . l'.xcep­
tion/de la Côte deS Somalis, la loi du 6· juillet 19,4'relativè 


" aU commerce de br~nteur; " _ ' 


Vu le décre! du 16,mars'HlC9,dégiementanten COchin.hine' . 
la '.profession, .d,e brocant~r.i," . . . . . .' 
'. W le décie! . du l!8 iuill~f 193~, abro"ean! 1.e. 'décret· dU' 
16 mars '190~ pour la o,cllInchme . et . étendant aux. '~olon!es, : 
.pays. de protectorat et territoires sous mandat dU' J'og'li et du . 
Gaméroun,'à l'excep.tion .de 10 OUadéloupe :.et dé la. Réunirm,·. 
~es disp0sitions <J,e la . loi du r5#yri~r '1898 sllllvisée;.. ." 

, VU,la·I',;'.·du, 6.Mllet l.934·coi1)plétanf 1'.rf)c1e )erde' 
-,la 'loI,. du.:15 févr"~er.l,898 rel~tive ad !=dnmietce, d~' .~rocanteur:;:" 

DI;:CRI;:TI;: :. 
!,' ,... '. 	 ' 

:ARTICLEPREMlER; -"- Les' dispositions' de la loi du 
li juillet 1934 'complétant l'article"ler de la loi du:: 
15. février 11398 sont rendues. applicables aux oolonies, ' 
pays deprotectoràf~et·territoires.~ous mandat du Togo· 
et du Cameroun à l'exception de la Côte française des: 
Somitl~.. ,'. .... '. :.,' '. • 

ARRETE: .,' . ART. 2. -L~ i1Jinistr~dês eplonleset le.ga~de des 
". ".sceaux, ministr.e .de la justice, $Ont chargés, chacun .en 

. AR'rI~::LEUNIQUE. ,:-. ,Est promtll~é daris.lé terri- 1" ce qui le concerne,de l!application du ,présent ,décret, ' 
toire·du Togo plaèé sous leritandat dé la France" le .:' qui Sera publié au, journal Officiel de la .République, 
décret'du 29 mai 1936 'étendantau5è coIonie.set :t.erri-' française ainsi qu'au Journal officieldes,qCl)lonies.et 
toire.s 'sous mandat dU Togo et du Cameroun;à'l'ëXèep- territoires intéressés et inséré au bulletin ·officiel dû 
tion d~,)a Côte des Somalis; la .loi du 6 juillet 1934' '. ministère des colonies:· 	 .. 
relative àu commerce de brocant~r, .' ...' . 

·Porto·Novo, le. 3 'juillet 1936. 
BOURGINE. ' 

'. 	 '.: 
.. " . R-1PPORT '. . . '. . 
. ,Âu PréSident de la République F ro.nçaii;è.. 

Pari;,' Îe 29 mai 1936. 
•MONSIEUR LE PRÉSIDENT, ". ,'. 

Une 'jo[ du 1.5 .février 1898, étendue depuis à la 
j' plupart de nos possessions d'outre-mer, a réglementé 

en ·France le commerce de brocanteur en vue de' pero. 
mettre une surveillance. effective des individus qui 
l'eltetcëlitet d'éviter le recel des objets v,olés. ' 
. ,Cette loi.a été roodifiéé pour !a métropole par la loi 

du· 6 jqùl1et 1'934 qui a ·exempté· de la, législation spé­
ciale aux brocanteurs les marchands qui aiimentent 
Jëur commerce par des achats effectués' excltisivemènt . 
à des' marchands patenté~ ou inscrits au· registre du· 

.commerce. . 
JI nous. est apparu nécessaire dans' ces conditions 

'afin de maintenir un . cértain parallèlisme' entre 'la 
législation métropolitaine è.t la législation coloniale 

'~'. 	 en cette. m~tièreJ' djé~~dre les dispositions de la nQU­

'velle loi dans les colonies, protectorats ou territoires 
ott cette réforme pèut être envisagée sans inconvé­
nient '. . .' . 

Tel est l'objet du p'résentprojet de décret que nous. 
. a~ns l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

'NollSVOOS prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage .denotre· profond, respect. 

. . . 
Le ministre des colonies, . 

. 	 . . Jacques Sn'!lN,' 
" 

LeglUde· des sceaux, 'mihistre 4e la}astice, 
Y",<1n DELBOS. 

li'. LE Pl<tSIDÉNT DE LA RÉPUBUQUE FRANÇJ1.ISE, . . 
.. Silr le ,rapPorfdu 'mi~istre descok,ni"'; ei du'gorde. des 

$Cea'lU!::,' miniSfre de tâ juMice';' , " . 
. . " Vu le sénatus'<:onsulte du 3 mai 1854' en ses articles· fi,
-Set'1S;' . '. . " .... 
'. Vu Ia.loi du 15 févtlér 1898 relative au· oommerce 'de bro·' ':1 

\',' "c'antet#;\, _ . _ 
.. Vu les décrets :des 5 mai1906·.et d" ,15 juin .. 1907 étendant 
"à la Ouade~oupeet à .la. Réanloti la 19i susviSée du 15 fé- :1 
vriei~8; . .'"'.' 

. ; Fait 'à Patis, le: 29 mai 1936. 
" :,,' " 
ALBÈRTLEBRUN,·, 

Par 'le .Président de 'la, République: . 
Le ministre des cokJni#s, .. 

. . Jacques STEIlN • 

. Le garde des scelÙt:t, mmiiJtte' de la . justice, 
YVON ,DaBOS . 

Régi",e financier dé.' colonies 

ARRETE No 260 priJmulglU11!t·au Togo 'le 'décret dÎt 
3 ;ain 1936modifiailt le décretâp ~O décemore1912 
relatif 'au régime financier des colonies; 
" 	 \',". 

LE: :OOUVE~NEUR 'DES,ÇOLONII7S, 
OFFICIER DE LA LË010N D'HONNEUR) • 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE;
" • ' 1 • 

Vu le <lécreLdu 23 mars 1921 déterminant les .•h'ibirtÙms 
lit les pouvoirs du Commissaire de la' Républiqu'e .àu Togo; .. 

Vu le décret 'du 23' novembre 1934 portarit'réduèüon des 
dépenses administratives du Togo; , ._. ". 

Vu.!e décret du 3 juin 1936 I)!odif.iant le déCre\ du 3p.·dé. 
cembre 19~~ "re1aij.f au, régime financier 9~ ...co,loni~i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est prom,Ùgu", dans 'Ie tèrri­

,toire du Togo placé sOU's le mimdàt ,de la frllnce, le 
décret dU 3 juin 1936 modifiant le décret' dUXlO décen:i-' 
bre 1912 relatif au régime 'finan.der des coloniéS. ., 

ART. 2. .Le·' présent arrêté S'era enregistré,~o~-. 
J:lluitiqué et publié partout où. bJ!8oin' sera, 

porto.Novo, lei juillet: 1936: 

.BOUR(HNE, 

, 
, :. 

RAPPORT 
.C' Au Prdsident ie la 'Réptr!Jtique Française, 

';. Pàris, le 3juin 1936, 
. 	 " ' '. . 

MONSIBUR LE' P$!DENT;.. ' 

Il nous est apparu qll'i1' ya'ur~ii intérêt.ltsimplifier 
la':procéd~re contentieuse, stiivie ,aux colonies;.en rita.: 

.. 

. 

http:colonies;.en
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,tière de contr,lbutions' directes, et à étendre à nos 
po~sessions d'outre-mer, dsnsla mesure, où celà est 
pO,ssible, les régies' applicabfes, en l'Qçcurrenèe, ,dans 

,la métropole.' ", ' ' " , 
, A cet effet, noos avons préparé un ptojet de décret 
qui tend à abroget et' à remplacer par des dispositions 
nouvelles les artic\es, 173, 174 et 177 du décret du 
30 décembre 1912 sur.le régime financier des colonies. 

Tel est l'objet. du textequc nous avons l'honneur 
de soumettre, ci-joint à votre haute sanction . 

. Nous' vous prions' d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. ' , 

Le ministre des colonies, 
Jacques STERN. ' ' 

. , . 
.... ' ",Lemlnlstre d,s fÎnaJ/Ces, 


':Marcel RÉON,IER. ' 


,LE PRÉSIDENT De LA RË~UBLIQUE FRANÇAISE,
"', ",.' . 

,Sur le 'rapport du miniS!r;; des colonies et du mÎ!lÎS!re des 
finances; '-.' . ., '.. -- . _ .. -. . . 

",,,Vu' Farticle 18 du, sénaf1,ts·coosulle dll 3 mai 1854; 
; Vu 'le décret' du ,5 0001 1881 canrero.nt ,l'organisation et 
la, ~ompételfce des ~c.oriseils-' du contentieUx administratifs dans 
les 	 colonies de 'la Martinique, de, la ,Guadeloupe et de la 
Réunion et réglant ·-la '1?nx~ure à ,~uiv.re çfevant :.ces co.nseils; 

Vu le décret. du i septembre !881 , ~ndànt a~pHcable .à 
wutes res colomes "françaISes les dispOSitions du' decret préci. 
t~ du 5 ,aoUt1881;", • 

Vù le <lécret du '30 .décembre 1912 sur le régime linàncler 
~	 colon!e5j 

• DECRETE: , 

AimCLE PREMlIiR. - Sont abrogés ~t remplacés par 
les dispositions suivantes les ,articles .173, 174 et 177 
pu <1écrét du 30 décembre 1912 susvisé: " ' 

; , Ar1. '173 .. ..::.. Les' demandes en' décharges ou en ré': 

duCtion' doivent!!tr,e adressées au gouverneur dans les 


, trois 1I)0is de .la', niise en recouvTementdes' rôles, par 

le contribuable. figuratit à un rôle nominatif ou par le 


-, 	fonctionnair,e' chef de la circonscription 'administrative, 
s'.il s'agit de t'ôles numériques établis par villages O!l 
de rôles' récapitulatifs d~ssés au nom d'une agence 
spéciale.,", 
,,:Dah~ le cas de" double emploi ou defa'llx emploi, 
le délai dé réclamation, en ce qui cqncerne les deman­
des formulées par un èontribwible inscrit sur un rôle 
nominatif, ne prend fin que trois mois après le jour 
où le oontribuable a éuconnaissimce de son imposition 
par les premières poùrsuites avec frais dirigé/;s c.ontre 
lui: Lorsque des erreurs d'imposition sont constatées, 
soltà 'la suite d'une demande du contribuable inté­
ressé, soit 'par toute autre voie, les cotes ou portions 
de, cotes formant SIlrtaxe peuvent 11 toute époque être 
iliscrltes d'office SIlr les états de dégrèvements. ' 
, , Le.s d,emandes en, décharge ou en réduction,' ainsi 
que les états de dégrèvements d'office étlÛllis par les 
comptables, sont sOumis au gO'Uverneur, qui décid~ en 
conseUdu rejet,ou de_l'~dmission totale ou partIelle 
de' ces demandes. Lorsque la décision du gouverneur 
ne' donne pas entière satisfaction au demandeur"celui­
ci ,à 'la fàCliltê,. dans. le délai dé trois' mois, à partir 
du joor 6ù il a reçu notification de cette décision, de 
porter le litige devant le conseil du C?nt~nti~xqui 
prononce, sauf.., recoUl's devant le conseIl d Etat. 

, Art. 174. --' Les demandes en rel1lise, ou en modéra­
tion doivent êtr~ adressées au gouverneur .dans le l)1oÎS 

de l'évènement qui les motive, sauf ,êelles motivées 

par la gène ou l'indigence dU contribuable; lesquelles 

peuvent être formées à toute époque. Les demandes 

en remise de pénalité ou de majoration, pour payement 


, tardif doivent être présentées. dans un délai de deux 

mois à' partir du jour où le contribuable a eu connais­

sance de sa 'dette par les 'premières poursuites avec 

frais. ' _ 	 ' 

Le gouverneur prononce en conseil sur ces deman- , 
dei, sauf appel par la voie gracieuse au millish'e des 
colonies. ' 

. 	 , 

Art. 177. :...c. Dans les ,trois mois qui suivent la mise, 
en 	 recoqvrement deS rôles nominatifs, les èomptables 
chargés de, la perception des impôts directs peuvent 
établir, des états, d~ cotes indûment imposées compre-, 
narit les cotes établies par faUx et double emploi ,mani"
feste àÎilsi que les cotes leur, paraissant avoir été .éta­
blies à tort, mais pour, ces dernières seulement lors- , 
qu'il 's'agit de cOntribuables qUi ne peuvent réclamer 
eux-mêmes ou dont le domicile ,est inconflU.. ' 
. Les artic~s indllment imposés que, faute de tense!­
gnements,'suffisants, le comptable n'aurait pu inscrire 
sur ces états pourront être portéS,11Ut: les ,états primi_ 
tifs de cotes irrécouvrables, visés, ci-après. ,Les' deman­
des des comptables sont, soumisesaugonverneur qui 
statue en conseil dans un délai ,de trois mois' à èomp­
ter de la réception., " 

Dans le délai 'de trois mois à partir du jour où 
il li reçu notification de la décision du goovèrneur,)e ' 
comptable a là fàculté, si cette décision ne lUi dOllae 
pas .satisfaction, de porter l'instance devant le comiei\ 
du contentieux. Le conseil du contenti~ statueSllr ces 
deiniJ.ndès, saUf pourVoi devant le cOnseil d'Etat.· , 

Dàns les deux premiers mois de là deuxième année 
suivant celle de- l'exercice auquel les rôles sont atta­
chés, les comptables chargés de la perception' des 
impôts directs présèntent au gouverneur des états 
primitifs de cotes irrécouvrables; avec l'indication des 
frais de poursuite qui ont été engagés pour obtenir le, 
recouvrement Dans les deux premiers mois dé' la ' 
troisième année suivant celle de. l'exercice, des états 
supplémentaires de' cotes' irrécouvrables peuvent êtte 
présentés au gouverneur. Ces états peuvent compren­
dre des cotes présentées pour la première fois comme 
irréoouvrables et des Cotes qui, ayant été portées .sur 
les états primitifS, n'oni pas été' admises en non valeur, 

. Le 'gouverneur, en Conseil, prononce sur les ét.at~ de 
cotes irrécouvrables, sauf appel auprès du 'minIstre " 
des colonies, qui prend l'avis du ministre d~sJinances; 
Les états de cotes irrécouvrables doivent être instruits 
efjugés avant le premier oclobrede chaque année. Le 
montant des cotes admis,es en. non-valeur est régula,risé 
comme il est dit li l'article 175 au sujet des dégrève­
ments 'acèordés a'UX oontribuables. " 

ART. '2. - Le 'ministre des colonies et le,ministre 

des finances sont _chargés, chacun en' ce ,qui. le coti­

cerne, de l'exécution du, présent décret. 


Fait à Paris le 3 juin 1936. 

ALBERT LEBRUN.
" 

Par, le Préside~t de ,la RéPublique: 
Le ministre descolonies j 

Jacques .'STERN. 
Le 	 mimStre des finances, 

Marcel RÉONIEll:.,,' " 

1 
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$ ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'Taux de la' taxe compensatrice 

ARRETE No 179 modifiant le tau.x de la taxe compen.­
· , sât~ice en ce qui ,concerne eertain.s articles importés 

au. territoire du Togo. 
L'ADMINlSTAATEU~ EN CllEF DESCOLONlES, ' 

CHEVALIER DE L.\ L~QtON n'HONNEUR, . 

COMMJSSAI~E DE LA RI':PUBLIQUE P. 1., 

Vu Je décret du' 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs 'du Co\ll.tllissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier 
des -~91tmies; . , 

Vu l'arrêté 336 du 23 juillet J935 déterminant les règles
de perception de la taxe sur, le ,chiffre d'affaires et de la 
taxe, compensatrice, notamment \en son article.3; 

Vu l'arrêté nO 337 ,du 23 juillet 1935 fixant les taux de' 
la taxe sUr le chiffre d'affaires et de la taxe compensatrice

,dans le 'territoire du Togo;' , , 
,. Vu l'arrêté 507 du, t)'novembre 1935 portant suppression de 
la taxe de circulation sur les essences et pétroles et modifiant· 
les taux de la taxe surIe chiffre d'affaires; 

Vu ,la convenlion intervenue li Anécho le 5 novembre 1~31 
entre le üeutenant-gouverneur du Dahomey et le Commissaire 
de la Répubüqué au Togo;, ' 

Là chambre ,de commerce du Togo consultée; 
· Le, conseil d'administràtlon' entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle;, 

ARRETE: 
ARTICLE PI<EMIE~. - L'article 5 de l'arrêté 337 du 

23 Juillet 1935 est complété comme suit:, ' . 
· Le taux de la ,talte compensatrice est fixé à 5 Ofo de 

la valeur des articles imposables sauf pour les articles 
ci-dessous désignés pour lesque1~ les taux applicables 
sont les suivants: , ' 

Essen ces . . ". 35 Ofo 
Petroles , , 250f0 
Huiles de graissage . , . . . . 250f0 

, Pneus, bandages, cltapes, chambres' à air, piè­
ces détachées pour automobiles et motocyclettes, 
et velOS_moteurs . . . :', 140f0 
A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

P.orto-Novo, le 12, mai 1936. 
Pour le Commissaire de la République: 

L'administrateur supérieur, 
OEISMAR. 

Approuvé par télégramme ministériel nO 90 du 8 juil-, 
'let 1936., ' 

In.pedion de. produite 

ARRETE No 214 complétant l'àrrèté 11.0 520 bis du 26 
septembre 1934 portall.t codifie,ation de l'inspection 
des produits, ' " ,. 

: L'ADMINIST~ATEU~ EN CI:iEF DES COLONIES, 
CHEVALIER ,DE!. LA LÉorON D'HONNEUR, 

CoMMISS,).I~E DE LA R!':PUBLIQUE P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs 'du' Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté nO 520 bis du 16 septembre 1934 portant codi­

fication de l'inscrip!!on des produits, et tous textes subsé­
quents le modifiant ou le complétant; 

Vu les lettreS des 20 avril et 13 mai ,1936, dû président 
de la chambrc de commerce du Togo; 

Sous réServe de ratifiCation en conseil d'administratIon; 

, ARRETE: 
, , A~TIèLi P~EM!I!~: ~ Le paragraphe i a» de, l'article 
12 de l'arrêté nO 520 bis du 26 ,septembre 1934 est 

,cornplété'comme suit: ' , 

« Etre saines et sèches; salIS mauvaise odeur ni 
moisissure ».­
A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué : et publié partout où besQinsera.
8 . " 

Porto-Nova, le ~7 niai 1936.. 
DESANTI. 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séal1œ 
du 25 juin 1936, " ,: , 

Le Commissaire de la République, 
BOUROINE. , J ~ 

Organloatloa 'du cOIRmBademeat ladlg~neau To,. 
DECiSION N~ 238 étendant à la subdivision li'Âta- , 

kpamé (I:ercle da cenire) les dispositions de l'arr/Ué 
da 6 mai 1936 portant orga.nisa/ion du coml1tl.lllde­
meni indigène au. -Togo. ' 

LE OOUVE~U~' D'ES COLONIES, 
,Orn<;1ER, DE LA LtoION Q.~HONNEURf ­

COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE" 
VU ,le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbuti6ns 

et, les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction' des 

dépenses administra!!ves dl! Togo; , , . ' ", 
Vu l'arrêté du 4 septembre 1935 portant constitution du 

oercle du centre;' ' , " , 
Vu l'arrêté du 6 mai' 1936 portaut organisatiotl du COm­

mandement indigène au Togo; , , 
Sur la proposition, dù comman'dant du cercle, du .centre~: .' 

, DECIDE: 
A~TicLE P~È:MIE~, - Sont étendues au 'canton de 

Nuatja (subdivision d'Atakpamé cercIe du ,centre) les 
dispositions de l'arrêté du6 mai ,1936, portantorga­
nisatlon du oomm,andement indigène au, TQgo_ ' 

A~T. 2. - Le oommandant du cercle du ~entre ~t 
l'administrateur 'supérieur sont chargés de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistré!!,' commu~ 
niquée et publiée partout où besoin sera, 

Porto-Novo, le 20 juin 1936. ' 
BOUROINE. 

Rôle.. riupplêmeataire~ 

ARRETE N0 239 approuvant dittérents r6les 'supplé. 
, me'!taires de l'exercice 1936. ' 

LE GoUVERNEUR DES" COLONIES, 
, .OffICIER DE. LA LtOION O~HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE; , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la" République aJl Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous ,actes modificatifs subséquents; _ , ' 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933' réglementant' l'impôt' per~
sonnel; '. -. 

, Vu l'arrêté du 29 octobre 192.9, réglementant l'imp6t sur· la' 
population flottante et l'arrêté nO 504 du 9 novembre 1935 ' 
le modifiant; - - -- "J 

VU l'arrêté du 9 novembre 1935 fixant le ta"" du rachat 
des, prestati,m.; , 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réglementant la .çontribu, 
tionfoncière sur les immeubles, bâtis et'non bâtiS situés sur 
les oentres urbains et l'arrêté nO ,577 ,du 22 novembre 1935 
en modifiant les taUx: , ' 

Vu l'arrêté du 27 odobre 1933 réglementant l'Impôt de 1. 
patente et l'arrêté nO 501 du 9 décembre 1935' le modifiant, 

',Vu .l'arrêté du 15 no~<;mbre 1930 réglementant l'impôt dé 
1. liceiIce et l'arrêté du 9' novembre 1935 le modifiant les 
taux; - " l' ... ' 



-
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. Vu l'arrêté nO 50S du 9 novembre 1935 portant suppression' ' ,m' deS, centimes additionnels aux patentes profitant il la chambre 
,de la taxe sur les véhicules et réglementant la' taxe Sur les m de commerce; - . '. ' 

> 


bicyclettes; 	 , 

Vu l:arrêté du 22 octObre' 1929 sur les permis de port 

d'armes et 1,'arrêténo 503 ,du 9 novembre 1935 en modlf,iant


,les taux;' ' 

Vu l'arrêté,du 2T, octobre 1933 réglemellfant ia taxe'd'I:ryg!ène; 
.. Vu l'arrêté' nO 65ft qu 2T octobre 1933 réglementant la 

Ulxe. tPasslslance médicale,indigèlle et en fixant les taux;, " 

VU: l'arrêté ~o 435 dU,4 octobrè 1926 portant institution 
de centimes additionnels à, certaines, contributions perçues 
sur rôles profitant :au budget lo,caf; " ' 

Vu l'arrêté nO 597, du 14 novembre 1927 fixant.le taux 
i 

, f No. AGENCES 
" 	 , 

,103, 

104 
f!)5 

, 106 
107 
108 ' 
i09 
HO 
Hi' 
H2 
H3 
H4 

, filS 
H6 
':lU; 

118 
H9, 

':120 .. -
{2:1 
i22 
12a 

. 
124 
125 
11\6 
f27 

i ", 	 Lom~-viUè ' 
(Trésor) 

Lomé-ville 
(Agence) 
Anécho ' , 

. -, 

Tsévié 
- " 

'- -
Palimé 

-
-, 

Atakpamé 
-
:,~ 

' 
-

Sokodé 
-

" 

Bassa'ri 
'Lama..Kara 
Sansanné-Mango 

-

Vu l'arrêté nO 109 du ,16 février 1934 approuvant la déli. 
bération de là' commission municipale de la c.. M. de Lomé 
en, date r,lu 31 janvier 1934 instituant une imposition de dix 
centimes additionnels au,' principal de certaines contributions 
directes; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - . Sont approuvés et' rendus 

exécutoires des rôles supplémentaires' afférents à l'exer­
cice 1936, dont hi détail suit et qui s'élèvent à la 
somme globale de quatre .vingt onze mille six cent 
trente, cinq fi"ancs, (91.635 frs.). 

' 

r,nlime. 'diiIWDDelE[: ,
NATURE DES CONTRIBUTIONS MO"TANT i A~un. TOTAL 

Budg~t local mixte 

lmpôt peTsonnel et taxé additionnelle 
Rachat prestations sur ~uTopéens 
Taxè d'hygiène .. · 
Taxe sur armes perfectionnées 
Pate,ntes. · . ~.r " 
Liceriées'. · , · 'Taxe sur bicyclettes. 
Licences . ..: . · 
Pa.tentes. · · 
.Li'cences · . 
·Taxe sur armes'de traÎfe · 
Ta~e sur les bicyclettes>, ' 

.Patentes.~ ·· 
Licences .. " " '. 
Taxe sur armes perfectionnées . 

- • ,Taxe SUT les bicyclettes. . ... ' 
8.648,50 33.358;50Patentes. 	 .24.7:10,00 -·· '112,50225,00 "337,5ôLicences · 

20,0020,00T:a~e sur armes perféctio-nnées -
-' ­ -


Taxe sur armes de traite 
Taxe sur les bicyclettes., 
Patentes. , .' 

'T,,,:e sur I~s bicyclettes. 
- -

Palentes, 
Patentes . ' · . 
Taxe sur les bicyclettes. 

TOTAUX .. 

4.886,00 
,780,00 

1.120,00 
20,00 

6.830,00 
1<10.00 

5.920,OU.­
i<lO,OO 

8.895.00 
:150,00 

,U)94,00208,90-
7S0,00-

:U20,OO- -

2,00 22,00-

683,002.390,<10 9.903,~O " 
75.00, 1&,00 240,00 

7.69(1.00i.776,OO -
75,00, .. , ­ 225,00 

3.1:13,25 ­ 12.008,25 
22lS,OO75,00 -

9.670,00 -' 9.679,00-•
i,940,01l ' 582,00 2.522,00'-­
1.045,00 365,.75 1.4:10,75-

-i5O,00 75,00 225,00 
' 80,00 80,00-

- ,52,0()40,00 :12,00 

240,00240,00 --
585,00585.00 -" 

- 416,00. 
f)90,00 
320,00 96,00, 

796,<10 
480,00 144,00 

206,50 -
,624,00-

260,00200,00 60,00· 
:1.940,00 2.6:19,00679,00 

-' 273;00, - ! :1.053.00780,00 :~ 
- <12,0040,00 fll,OO 

IB.7?:1,OO· 71.956.00 908,00 19i.635,0tl, 1~ 
Vu .1e décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

,dépenses ,administratives du, Togo; , 
Vu le décret du 30 qéc):nibre 1912 surie régime flnancie,r 

des colonies: , " ­
Vu l'arrêté du 18 janvier 19'28 portant 'réorgaoisatio~ de 

la chambre de commerce du Togo; ensemble tous actes. sub .. 
séquents le co'mplélant au le modifiant notamment l'arrêté 
du 12 juillet 1928; ,_ ' 

_ Vu l'arrêté 265 du 8 juin 1935' portant approbation du 
compte défiflltif du budget de là chambre de commerce du 
Togo pour l'exercice 1934; 

Vu le rapport nO 106 du 9 juin' 1936 du ,prénident de la' 
chambre de commerce du Togo;,' 

Le conseil d'administration entendu; 

, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le deuxième alinéa' de l'arti­


cle premier d,e l'arrêté 265 du 8 juin 1935 portant 

approbation du compte définitif' du bùdget, de, la 


,, 

Alà. 2. - La date de mise en recouvrement de ces 
rôles .est fixée au 25 juin i 936. ' 

, ART. 3. -:- Le, présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié ,p;;rtout où besoin 'sera. " 

Lomé, le 23 juin 1936. 
aOUROINE. 

---,-"---- ­
. Budget' de la chambre' de, commerce-'-- , 

ARRETE No 243 portatlt approbatiol1'du compte défi-. 
iùUf ,du budget de la cltam.bre de commerce du 
Togo pour l'exercice 1935. " ' 

, LE OOUVE~UR Dei; COLONUis, 
-. ÛfPFICIE~ DE' LA LtoION D'HONNEUR, ~ 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant le. attributions 

et les Pouvoirs, du Cômmissaire'de la République aU Togo; 

http:71.956.00
http:1.053.00
http:7.69(1.00
http:8.895.00
http:fixant.le
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chamb~e 	de 'commerCe du Togo 'ponrl'exercice 1934, 
ainsi libellé: , 

« La situation du fO/lds de réserve dei. chambre 
« de commerce du,terrifoire du ,:rogo li la clôture'de 
«l'exercice 1934 est, arrêtée ainsi qu'il suit: , ' 

«Excédentdes recettes sur les dépenses deS exer' 
cices antérieurs à l'exercice 1934 ., .. 254.203,44 

{( Balance ,créditrice de l'exercice 1934 20.154,08 
274.3?7,52 

Est abrogé et remplacé par les dispositions sui~ 
vantes: 

« La situation du fonds de réserve de la chambr.e 
«de commerce du territoire du Togo àla clôture de 
{c, l'exercice 1934, est arrêtée ainsi qu'il suit: 

« Excédent ,des recettes sur les dépenses des exer­
" cices antérieurs à l'eli:e.rqce 1934.. '254.203,44 

« Balance créditrice de l'exercice 1934 20.154,12 
, 	 274.357,56 

ART, 2~ ~ Est approuvé .lé, compte définitif <lu' 
bUdget de, la chambre de commerce du, territoire du 
~.li~e~~fr l'exercice 1935, dont l'arrêté s'établit 

Re"cettes • . . 'j. 252.321,20, 
Dépenses . , . " .... 268.251,32 

d'où il résulte un excédent des dépenses 
-~=c-= sur ,les recettes de . .• . . . .'. 15.930,12 

La situation du fonds de réserve de la chambre de 
eommerce du territoire du Togo à la clôture del'exer· 
cice 1935 est arrêté ainsi qu'il suit:, ' 

'Excédent des recettes sur tes dépenses des exer­
cices antérieurs li ,l'exercice 1935 . . .. 274.357,56 

Déficit résultant de l'exécution du bud· 
getpour 1935 . . . '. . . .15.930,12 
" Situation du fonds après clôture exer­

-,;:;;-;;-=,..,.cice 1935 • . . 	 . .' 258,427,44 

ART. 3. - Le ,présent arrêté sera el1registré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto·Novo, le 25 juin 1936. 
BOUROINE, 

C<lmpte administratif de la commune mixte 
de Lomé 
-'--' 

ARRET.E 	NO 244 portant règlement du compte adm/> 
nistraUfde la commune mixte de Lomé pour t'eur' 
cice 1935: 

" 'LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
Of'flÇlER DE LA Lt:mON D'HONNEUR; 

VU le déC.:::r~SA:::D~92~Ad:::l:i:~~l~ attributionsl' 
et les pouyoirs du Commissaire de la. République au Togo; ­

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 
, V" le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies: '.' _ " ' . 
,Vu le décrèt du 6 ,novembre 1929 portant institution de,. 

commUnCS mixtes au Togo, promulgué par llrrêté du 9 dé~ 
cembre 1929; 

Vu l'arrê,é nO, 5Tl du 20 novembre 1932 déterminint le 
mode' de constitution, de .fonctionnement, le -régime -adminis~ 
tratif et financier des eç>mmunes mixtes, du Togo) ensemble· 
tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant le commune 
mixte de Lomé; ensemble tous textes le modifiant ou le 
complétant; , , 

Vu'le' procès-verbal de la' délibération de la """mission 
mimicipale de Lomé en date du 5 mai 1936; 

Le consei1 	 d'administration 'entendu;: 

, 

• 	 ­

ARRETE: ' 
ARTIcLE ,PI(EMlER: - Le compte adminisiratif ,du 

budget de la commune lIJiJde de Lome, pOllrl'exercice 
1935, est arrêté comme suit:, ' " , ' 

En recettes à un million vingt six mille trois cent 
vingt et un feS. tr.ente sep\, centimes (1.026.321 f, 37); , 

F:ltdépenses à:un million, six millehllif:cent ,vingt . 
sept francs treize centi\Ues (1.600.827f, 13). ," " l' 

Laissant un excédei1tde· recettes ,.de dix' neuhllille 
quatre vingt quatorze" frallcs vingt' quatre' centimes 
(19.494 f, 24) qui entrera dans lesrèssOl\rées de l'exer­
cice cOurant. 

. . 	 - . . 
ART. 2. ~' SontannuléslelÎ créditsrestantdisponi. 


'bles aux divers chapitres à la clôture de, l'exercice 1935, 

, ,et ,dont le montant ,:s'élève li cerit soixante dixn~f, 

mille sept cent vingt sept francs quatre vingt sept 
centimes (179:727,87). ' ' -, 

ART. 3. ~ Le présent arrêté, sera enregistré, com­
muniqué -et .publié partout QÙ besQin sera. ' 

Porto-Novo, le 25 ,juin 1936. 
,BOUROINE. . 

-----........;..;... 


B'udget local 

ARRETE N0 245 portant 10 abro.gatiolt de .l'nrrétif 
no 128 dit 17 mars 1936 ouvrani des crédits sup­
plémentaires au b,udget local exeréice 1935, 2e .:zn,. 
I!Ulatiolt de crédits, à la, sectûm extraori/ilU1ire dU 
budget local pour l'exercice 1935.; , ­

LE OOUVERNEUIl DES, COLONIES, 
OFFTCJER D? LA Lë~N O'HONl'!EOR, 

CoMMISSAIREDEI;A' RÉPUBLiQÙE, 
Vu le décret du 23 mar; 1921 déterminant les attributions " 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au.Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction de;; 

dépenses administratives du Togo; . 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; ,.' ' . .­
Vu la circulaire miniStérielle nO C. 0,15 du 1er juillet 


1935 concernant 1. constatation budgétaire du produit du 'pré­

lèvement exceptionnel sur les traitements; 


VlI le décret du 7 s,eprembre 1935 pbrtant approbation du 

budget annexe de l'exploitation, du chemin 'de fer èt du \v~ 

du territoire du Togo pour 1'f!!l:Cercicc'1935; 


Vu l'arr<!té nQ 128 du ,17 marS 1936 portant ouverture de 

crédits supplémentaires; . 


VI!. ,la 'dépêche nO la du 9 mai 1936 et le radi<;>gramme

ministériel nO ~1 du ,19 juin 1936 approuvant Cerlalncs 

mesures proposées par l'administration locale pat lettre' nO 256 

du 30 mai< 1936; . 


Le conseil d'administration entenduf 


ARRETE: 
ARTICLE P'REMIER. - <Est et demeure abrogé I>arr~té, ' " 

nO 128 du 17 mars",1936 portant ouverture de crédits 
supplémentaires, à' la section extraordiniairedu' budget 
local pour l'exercice 1935. 

ART. ,2. - ESt annulé le crédit de cent quarante 

mille francs (140.000 frs.) il15crit aU budget primitif 

même exercice au chapitre XX, article 9, paragraphe 

unique s,?us la rubrique {( reversementà la caisse, de 


, réserve ,du produit du prélèvelTlerrt exceptIonnel sur les 

traitements ». 


ART. 3. -, Le présent arrêté sera enregistré, com­

munique et, publié partoùt olt, be.soinsera. ' 


,'Lomé, 	le 25 juin 1936. 
/BOUROINE. 
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pa 

Délais de -'r~vancement' 

'ARRETE N° 252 abrogeant l'~rBté,no 354dn6aoûl 
1935 rendant applicables ,au personnel deS' cadres 
locaUx earopéens et indigè~es ,du Togo,:les,dispo, 
sUions, du tlécret du 16 juillet 1935 augmentant les 
d#ais de l'avaizcement. ' 

,LE 06UVERNEUR DES Co~é:)NiES, ' 
OFFICIER, Q.I!. LA LtolO~ D'HONNEÜRJ • 

CO~i.iISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE" 
. Vu, le, déc~et.'du' 23 ni~rs 1921'. déter{l1inant les, attributions' 
et les pouvqirs du Cpmmissaire de la République au Tôgo;

Vu. le' décrçt "d.u '23 novempr~ 1934 portant- réductiô.n des' 
,dépenses administratives du .Togo,; 
,Vu l'arrêté nO 354 du 6 août 1935 rendant applicables au' 

." personnel "deSi cadres' locaux européens et·indigènes: du- Togo
les délais de. l'avancement; , . . 

, .Vu 'Je câble 
des -colonies'; 

ciicul<1:ire Il du 20 Juin' 1936 ~u ministre. 

" / \ 

ARRETE: 
, , ARTICLE PREMIER. - Est, abrogé, l'a:rrêté du 6 aoùf 

. 19,35 susvisé rendant applicables au' personnel des ca­
dres locaux européens et indigènes du Togo, les dispo­
~itioris' du décret du 16 juillet 1935 augmentant les 

'délais de l'avancement. 

ART. 2. ~,Le présent arr,êté sera emegistré, cO,m­
mtmiqué et publié parlout où besoin s~ra. 

Porto-Novo, le 1er juillet 1936. 
BOU ROINE. 

Organisation terrlt~rfale du ~ercle d~ sud ,- ­
, , ARRETE No. 254 portant organisation territoriale du 

cercle du sud., , 
LE OOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtmoN n'HONNEUR, 

,COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le, décret "du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

et les 'po~oirs- du Commissaire de la" République au Togo;. 
Vu' le décret du' 23 novembre 1934 portant réduction des 

:dépenses admiQistratives du Togo; , . 
Vu les arrêtés des 24 et 31 mai 193.4 déterminant les limites 

.de la commune"mixte "de Loméj . 
Vu· l'arrêté du 4 septembre 1935 portan.t réorg~isation d~s 

circonscriptions. administratives du territoir,e du,' Togo; , 

ARRETE :, 
ARTICLE PREMiER. Le cercle du ,sud tel qu'il est 

définipàr l'arrêté du 4 septembre 1935 susvisé com­
'prend: . " \ 

, 10 ..... La s)lbdivision de Lomé; 


20 -c La subdivision de Tsévié; 
30 ~Là . subdivision d'Anécho. 

ART:, ~. ,-'-" La subdivision de Lomé esf constituée 
'par :le Territoire de la commune mixte de Lomé; 

'Les cantpns de':, 
Bagidaj ,Aflao, 

,Bé,: . , Aképé, 
" Agoûévé, , ' Noépé. 

ART. ,3. '-,- La subdivision de Tsévié est constituée 
par' les calttons et les ,villages suivants: 

\, 	 , 16""'Ca~ton. d'Ab~bo; ­
.'20 ~ Canton d'Akoviépé; 

30~ Canton d' Awe, -,;-' Ciifi1posédes viflagwde : , 
.' ", 	 . 

AgbessIa, ' Edji, 

,AgnOi'ôh, : Kéwé~Dédomé, 


Agolidja,Badja, ' Tovég~n,' • 

AJagbé, Toumon.oti; 

Ando,' Tsiviêpé; , 

Apéyémé, , Yometchin, 


'. Assahoun" . Yopé, , ',' 
Ati, . , Zogbépérné, 

" 

Badja, Zolo... 
Bagbé, 

40 --' Cànton, de Bogamé; 

,50 ~ Canton: de Dekpo/ 

,,60 - Canton de Djagblé; 

70 ~ Canton, de Lébé; 

80 ~ Canton de Mi$sion-Tové,' 

,90~Canton de Noépé; 

H)o :- Canton d'Adangbé, 

11<> - Canton d'Agbatopé. - C()mposé des viilages­

' 

,..<'.' -

' c' 

. ,"'. , 

viIJages, 

' 

de: 

Davédi, Agbatop~. , 

Védékou,' , 

l2<> ,:- Canton d'Assoiné..­

130 - Canton de Bolou. -i(;omposé desvittag~s:dé:, 
Adato " 'Ciatigblé, ' 

Agbadomé, Kpémé, . 

Alokouégbé,Kpéta. 


140 ..:.. Canton de Dalavé. - Composé des 

, de: 


Wou,évé, Seko, 

Ba'mé, Dalavé. 


, 156 ..:.. Canton de Davié. ~Composéèi~s villages de: 

Oolopé-Tekpo, Davié. 

Tekpo, 

160 ~ Canton' de EZI?; 

170 - Canton de Pli; 


180 ,-- Canton de Gamé. - Composé des villages de: 

Agbélouvhé, Lilicovhé, 

Agokplala, \ Kodjé, 

Avépjé, Kpévégo, 

Aké, Tokpévia, 


, Boga, Oamé-;;eva. 


1go - Canton de Gapé. ~,Composé des villages' dei 
Adjido, ' . Kpodji,' , 

,Egbé, Wouéve, 

Aloi, ' Zavemé, 

Agokopé, Wonougba, 


,Atikétoé>-.' Oapé-centre, 
Oapé-centre, Lilika, 
'Abidicopé; Atchavé, 
Koubinoukoé, Afokponoué,' 
Amavhé, Avélébé, 
Tchikalé, Avégari, '" . 

, Zogbédji, Togodoé, 
Tokpli, ' , Tchingoui, 
Dafolégnamé, . Kpévé, 
Lokoudopoé, Oapé-Ekpo, '. 
Zakpo, Dévé; : 
Agadja, Wouàto, 

,	.Yorodo, Kouni, 

Onassiv,é, Onità, ' 

Banicopé, . Agodokpé, 

Alakpa; Tou~kopé; 

.Anazivé" Oap.é-çentre. '_" 


2()0 - Canton de Gtiti ..~ Composé dèsviÙagesde: 
Fongbé-Apédomé, Fongbe-Zogbédji,,' 
fongbé- Boéti, Oati. , .' .. 
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.210 -.CI1/dOIl deGfjlainvle" - .Composé des v,iIlages 
. de ': . ' .,.... ., 
'Àvéllj~; "Kpessi,
,Plélou'vi. . ,,' . Tchati. 
Guedjé, .. 
220 - Canton dir ffizvéi 

v,' 230 - Canton de' [(odra,' 
240 -Cantoit de TsêVié~ - Composé de~ .vil1~ges 

,< de: 
,Dévé, Tsévié. 

Kpali, . . 
.2;;0 -. Canton de Y obomé " 

. 260 '.-: Canton d'Agotimé. _ Composé des itjllages 
'de :. 

. Adjakpa, Ko'djé,., 
..• _!-n(1o; .• Amoussoukop,é, 

. Agolldouvou, Batoumé. 
J.etsukopé, . . . . 

·ÂRT. 4. -' la' subdivision d'Anécho est constitùée 
par lesyillages '. ci-après: 

~'.. 10 '- Adamé, . 
.• '.20~· Afagnagan, . 

30 -', Afagna Bléta AJchildomé, 
40 - AfagnaBléta Kpétémé, . 
50 ~ Afagna Bléta. Maoussi, 
6o~ Afouimé,' . 
70 - Afidégtligba, 
80-", Agbanakin, 
90- Agbanatokopé,

J00 -,- Agbétiko, 
11° - Agnéronkopé;
120 _ Agoiné-Olozou, 

'130 - Agomé-Seva, . 
140 - Agouégan, . 
150 -Akladjénbu, . 
160- Aklakou-Etchavi, 
170 -. Aklakougan, .. 
18<>. ~ 'Aklakou Molokou, . 
19'1 ,,-.Aképé Akposso, 
200 - Aképé Apédomé," 
210 ~ Aképç'Assiko, . 

, 220 - Aképé .Kpowla, . 
.23<> - Aképé NOllatché, 
240 - Akoda, . 
250'c- Akoümapé Assiko, 
260 -. Akoumapé Atchavé, 
270 ,- Akoumàpé Ooulassa, 

.280_- Alouénou,· . . 
29°'-'Amégneran,

·,·300 +- Anécho, .-' .' 
31<> ~ Arifouin, , 

.'. .320 -,Assoukopé,
330 ~',' Attitogon," 
340 ~ Atouétil, 
35<' c..:, Attivé-Attitogon, . 
360.---, AttivéNogan, 

. 370. ~ Avévé, 
380 c- Azimé, . ' . 

,390 - -Badougbé-Adjomé, '. , 
400-Badougbé-kéta,' . . 
410 ~ Batékopé, ' . 
420 ,~ Batonou, 
.430"- Dagbati, 
~44o .~ Oavou Vogan;' 

. 450 -,- Djankasé, 
46" ,c.:. Djèta, 
47<> .. ""- Dji~ekpoit,· 

. 480 :'-':' Ekpoui; 
~' ' 490-~ ES$e 'Ana, 

500 .:..,. .Essé Godjen, 

.,' ." .. 

, 51o~E~é Nàdjé, 
· 520 - Essé' Zogbédji, . 


530 - Oboto-Eklohomé, . 

54o ,~ Oboto-Sévé, ' " 

55' - Gboton-Vodougbé;. 

560 -. G1idji, 

570 - Glidji-Kpoâi, 

580 - G1ologo, . 

590 - Gounkopé, '. 

600 -'- Hahotékondji, 

610 - Hahotoé, 

620 - Hlandé, 

.630 - Hompou, _ 

'640 ..... Hounlokoué, 


,65<> - Kouénou, " 

66°· -::- Kpondavé, ' "" 

670 - Kponou, , 
680 -" Kouvé-A!chavé, 
69<> - Kouvé-Atran, 
700,- Kouvé-Oafor, 

, 71<> - Kouvé-Oboli, . 

720 - lakafakonQji, 

730 - Momé'Agouti,·. 

·.74o~_ Momé-Gbavé, 

87

· 750 - Pédakonliii" .' 

760 - Porlo-Séguf\>, 

770 - Safi Dakor; . 

780 - Safi' Etchavi, " 

790 - :;afi Etclir.imi, 

800 - Safi I!:ponda'vé, 

810 - Sàlivé, 

820 ~ Savé, 

830 '--.c Séko,:. 

840 - Séouatchikopé,

;850 - Sévagan, . 

860 - Sigbéhoué, 


0 - Sikakondji, 

880 - Sikpé Adégoun; , 

89<>'-: Sikpé Afidégnon, , 

9()0 - Sivamé, 


· 910 ':"'Tabligbp, 

920 -.Tanou, . 

930 -Tchekpo Anag'ali, 

940 - Tchékpo-Dédékpé, 


. 950 - Tchékpo-Oévé, . , 
, 96" - Togoville, 

970 - Tokpli, 

980 ~,Tokpli-Vokoutimé, ' 

99<> - Tométikondji, 


1000 - Vo-Asse., 

1010" ~ \logan, 

1020 ~ Vokoutinié, 


" 1030 - .wogba, 
10';0 -- Zowlagan, 
1050 - Zowlan Kpoguédé;
10(jo ,:.:..., Zoot!; . . .," , 

ART: 5. '- le préseiltarrêté sera enrei;istré, \:~nimu-
niqué et publié .partoutoù besoin sera. " . 

, , . 'Porl~Nôvo. le,2 juillet '1936. _ 
BOUROLNE. 

,Organisation lerrlloriale du eerc:le du C:"nlre' 
-'- ­

ARRETE. No ,'255.' podant organisation tàritoriale du 
cercle 'du centre" . " . " . ~ . 

:. lE GOUVERNEUR DES CO\oONIES, 
" QFFlClf!R Uf! LÂ. 'LOOtON' D'HO$eUR, . 

COMMiSSAIRE DE tA RéPUBLIQUE, 

Vu le décret. du 23 m.~r921 déterminant les' attributions 
. et .les pouv~irs du tommlss~i're.:,de .ta Ré~ubliq~e 'a~ TQgo;' 



- -.. 
 . 	 • 

16 jumèt 1936 JOU~NAL OI'I'IÇIEL DU TERI<ITOIREDU, ,T.QOO PLA€ÉSOUS LI" MANDA!DELA'FRANCE 375 

Vu le décret du ,23 novembre '1914 portant rédne/ion des 
dépenses administratives du Togo; , 

'Vu l'arrêté du ,4 septe';'bre 1935 ;éorganisant: lescimios­
,,"plions' ~pministratives du lèrriloire du Togo; .... ' ,,' 

'ARRETE:" 	 ' 

ARTlCl;EPI<EMIER. , ,Le cercIe duc,entre tel qu'il 
est défini par l'arrêté du 4 septembre' 19.35 susvisé 
-comprend: '" " ," 

'10 :..c.. La subdivisrond'Atakpamé. ' 
20 	 - Là subdivision dé Klouto, , 
ART. 2 . ...:.' La subdivi~ion diAt~kpamé ,est constitUée 

,par les cant<ms et villages suivants: ' " 

10 	 '-, çÏltÛpn de l'Adélé. Composé d~s villages de: 
, Anamagn,,,' , 

, Asso.uma, Kédémi, 
Degueng'lié, " 
Dikpéléoù-Ossingui, 

, Djooo, .' , ' , 
• Gassigakni, 


Ketchenké" 

, l(ouékouma, 


WPoti, 

PaJaga, , 


Tendjuro,' , ' 
T.Io.ufouma l, 
Tioufouma-Yégué n, 

, T o.umouroumo'4, ~ , 
' 	DOufouli, ' 

Kalàbo,' 
Konkoa, 
Kou!, 
Obossomkopé, ' 

Yégué" 


29 - Oroùpemellt d'imigratioll de BUtta. 
'Co.mposé des villages dé : 

. " Aq~i1i~bo" 
, Blitta-Aniaga, 
, Défoli~Booo, 
Défalé, 
Niamtougou, 

Adiougbé; , 
Blitta-Losso, . 
Défoli-Boco-Losso, 
Doufouli·Cabrais; 
Oyou, , ' ' 

Ourégni, 
30 -

Atchavé, 
Hotioé; 
Ayagba, 

Callton 'de'l'Akébou, Composé des 
villages de: 

' Djon, 
., Obendé, 

'Kotarà, 
B1oumfou-Obendé, ,Kollgnohou, 

'Djagbedji Kpalavé, • 
DjitriamF> . Vhé-Kougna. 

40 ~ CaMail di! l'Akposso,./lord,. '-Composé des 
, 

, Adjassihouàhoué, 
:Aféyé" .' , 
Afidegnigba-Otadi, 
Ama'\'a,: 
Azafi-Okpahoué, " 

, A'ligodo, 
Bato, 
Déllladeli, ' 
Démé-Okpahoué, 
Pémé-Yala, 
Pidokpo.Otadi, 

,Pidokpo-JIIiko, 
D()ufio-Azigodo~ 
Ekét;r:Demlldéli; 

Elobé.Azidogo, 

Emo-Dçritadeli, 

Gamé,' ," 

Gbétéï, 


viJlages de: , . 
lIIiko; , • 
lI1ol!va, \ 

lt-okQubé-Otadi, 
'l<;odjassa-Okpahoué, 
Kpo:ravé~Obétéï, 
Mauna;, . 
Niamassilé.Qbétéï, 
Oga, 
Okama-Otadi, 
Okpahoué, 
Okpàté'YaJa, 
Otadi, ,,' 
Ollyouhou-Obêtéï, 

. pagouda-Okpahoué, 
'Yadé-Obéoon,' 

Yadé, ' . 
:Yala" 
Yoro-Démade,li.· 

50 - C(Jrl.tollde l'Akpossl'.I.c.sUd. c.:.. Composé des 
villages de : 

,Adina, 
Atliya, , 
Adjahoun, 
Agadja'El<éto,~ < ' ' 

Agadji, ' 
Agpedomodji-Avedjê, 

Akossik':'p_é. T éme, 
Ami-J" ' 

" 	 Amou-Oblo".,' 
Amoussa,. 
Avedjé,.. 
Ayomé, 

~ '- -

Abokopé, ' . ' A~~fl-T émé, ., 
Agomé-Kotoukpa, ' ' Badi;, '"."",' 
Agomé-Kponoumé, , Bakpélé. Tchàlipali" 
Agoudévé-Ebév.a;: Bassé; .." " , 
Bena", ' .. , Klatié'Apégamé, 

'Dédomé, ' ,. .. Klabé-Af.okpa, , 
Doumé, ' Malomi-Témé, . 
Ebéva,Niassamkopé, ' 
Edifiou (roulePalimé),' 'Okou, 

Egnahou-Bénali, " .: Amoutchi.Okou, 
Eliéto, . 
Evou-Apégamé, 

. Evou-Niamidro, 
Evou-Yaokopé, 
Olandjobo, 
Adossou, 
E;:zimé, " 

Obohou-Agbadja,' 

Obohou' Onaouroo, 

Obohou.Lolo, 

Gobé, ' 

IdifioÛ" (route Kla.bé) 


Ohan-Okou, . 
' OtoOOucTérné, 

Ouakpa, 
Oulatché, 

.Oudjé" ' 

.' , 
'." ' , ' 

, . 

. .~ 

. 


lOOua,'Tchakpafi,' 
Témé Odéré, :rodom~ pOlltrié/ 

60 Cantolt 	 d'AtakjJamé-Ol/Q.gtUJ.. - Û>rnposé; , 
,des villag~s· de: .' 

Ollgb6-Amédekakopé, 

,Olllita, . , 

• OulitllCHoOOé, 

':'Ounabé,' 
, Patatoukou, 


Sodo; 

,Solo, 


;".- , 

Abi, , 
Abotessé-Adolokopé, . 
Adanka-Oléi, 
Adjido, 
Adjigo-Agbonou-Fon,' 
Adolokopé,' 

, Afideg11igba, 

,Afiho, ' 


. Afolé, 
, Afolé-Ekpa, 

Agbodoudou, 
Agbodrafo, 
Agbodjrovi, 
Agbskoro" 
Agoonou-Fon, 
Akoué!ékopé, 

,Akpaka-Onagna, 
Akpakpé-Dadja, 
Alakoyo, 
Aritoutchou, , 

Atomé, 

Aiokodjé, 

Atidié" ' 

Avété-Agbato;' 

Barouba-Maromi; 

Dadia-Ion, ' 

Dadja-ana, 

Edigbalé, 

Oléi, , 


Olito, , 

Oohokopé~Avétê, 
Kamina, " ' ' 
Kossikopé, ' , 
Koto-Agbodjrovi;- < 

Kougno~ou", 
Katabodj9-Koug11obou, 

Kpodjivé, ' 

Kporavé,. 

Log.ossa-Katoré, . , ., 

L.aour<?ukopé-Loniatandjé, , 


Aroukakondhi-Amoutchou, Lomakopé-Afiho,. 
Alakpamé-quart.Onagna, Loniatandjé,' 
Atakpamé:.quàrt.Woudou, Obi, ' ' 
Atakpamé:quartier Djama,Ountivou,' , ' ' " 
Atakpamé-quartier Zûngo,Sonêlropé-AkQuétékopé, 

'Atchakopé, Toïgbokop~-Koug11oh(ll\.l, 
Atchinedji,' ,Tchogli-Dadja. ' 
Atcholl,Onougbo, . ' 

70 -_ Canton d'Atakpamé-D!ama. - Composé'
des 'villages- de ': ~,,' ~ 

., Adjassihouahoué (Anié), Kabasseum', 
Adjomi,' ' ) 'Koledjo" '. 
Adougbélan (Sada), ' Koutalila (Ogodjé), 
Agadia (Anié), Log.odohé, 
.Abég11até (Sada), ' Lodji, 
Atakpamé,Djarna-Atikplé,' Matekpo" 
Akpakopé, ' ' ' , Marollli, 
Atliégan, Mini4i, 

,ASsoukékopé' (FOUkQté),' Ogodjé" 
Atakéolibàbo, ," Olessé, 

" 	Etchiné-Adjomi, . Sada" , 
f,mtomé (Akpaka-Pjama), SavalOll, 
Foukoté, " Vossa(Foukoté),

" \ . ,", '" ., 
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. 
, 

l ,
:~ " 

' '- . . - - , . 
'ObodjedjiCSada; " , Voro:Djarila, 

' l, Holoboé-Boko, Yoro-Koto. 

80:-Canton d'Afakptllné-Woado'u. ~ Comjl9sé 
",' " i., ,desiIVi)lages de: 
iÂgba:~dao (Anié) , ,.' 

'AgbociOugbé, 

Agoùrié, 


'. Alav~gilOa, 
, Anié, 
, Atalo,' ", 

Avagomé, '" 
, Yorokpodji, ' 

90 ,- Canton de 
/~ 

Adakatqlé, ' 
, , Ada\11évé, ' 
'Adikamé~ 

> Animé" ' 
" ,'1\djafchédonié, 

Midegnigbanj .', 

Dji'~éhouyé,
foudi,aï-Agouné, 
~Gbécon, 
Obemaho, ' 

Obémassé, .' 

, Havé-Agadomé, 

Caliraikopé. 


Nuat;a. ~ ComPosé, ,des 
:villages de: " " 

, Ekli, " 
, F,iogbédou, ' 

'Obogbo, ,', 
Obohoulé, ' 
Obolioùlevedji,

, Havouko;' 
, AgbaJadomé, "Katomé, 

Agbatitoé-Blakpa, 
Ah.àssom~, ' 
Akpaka-Sàgada, , 
Akpobou, ' 
.Alinou"Adjigo, " 
, Alou, 

Amakpavé, 

As~ama, 
Atissohou( 
Atchavé, ' 
Atitédomé, 
Atiogbékopé, ",' 
Avedjémé-Saligbé, 
AvedjicSagada, 
1<okpli, " , 
Avisouha-Alinou, 

, , 'Bégbé; " 
'Blakpa,,,- ' 

, l<omé, 
Kra, ' 
Kramé, 

, Krata, ' 
, , Détohoui, ' 
,Djein~gni, 

Kpédomé-Pani; 
Kpékplémé, 
Kpélé, ' 
Kplél,é, ' 
Kpeyl, 
Laokopé, , 
Lossokopé, 

- 'Mono,ta, 
, Nuatja-Zongo, 

, Nawalo, ' 
Rodokpé, 
Sagada, 
Oota, 
SaHgbé, 
Savakomé" 
TaQQ-Avedji,
Taleo,' 
Tégbé, 
T ététoit, 
Todomé, 

' , Toh<mn, 
Tsagbà, ' 
Xantho, 
Zébé, 

, pjekloué{Zogbé, ' , 
, Ehoué, • Zokouvé-Kpogué4é. 

10<>' -:CllItfon de K,pessi. _·Compose des 
, villagèsde:,' . l, 

Agbandi".
Agodjololo; 


,Aiça,!:>a, , 

Ala'blatoé, " 


'Alô~agné,: ~. 
, Assoumakodjl), 
" • Atéhoué, .'Atikpaï, " 
,.Avakodjà, 

, Ayekj>ada, 
, " Chanlé, 

Dàkrokonwu, . 
qiguina, .. 
D6gogblé, 
Oaougblé; 
Gbêgué, 
Rokoté, ' 

"Langabou", 
Yébou~Yébou,..-' ..' . 

NiamaSsila, , 

Niamtookopé, 

Pacouté; 


,Palakoko, 

SossOuk;paro, 

ïcharé-Bau, 

Toïgbo, 

Yadekopé, 


,;Agodeka, 

Dadjà, 

Dégou, 


. foudja:ï, 
•19boloudja, 
',K~mina, ' 

,Kpessi, l'"~ 

'Moréta; " 
T.chékélé,. 

,:1chékita.. ' 

."~. 

.Al<T. 3: ,"- La subdivision' ,de: KIQuto est constitUée 
, parles, cantons 'et ,villages' suivants: 

1" .;. CilrztOl( d'Agomé. - Composé des vlllages de,: 

Yo" ' Koussoumtou, 

P,alimé, Tomégbé,'

Kpodjl, ' ,Misahohé. ' 


.20 .:.... Canton d'Agou' Ibo. '.,-- Composé, des .villages, 
. de; , . 

, Tobodjé, Agochoé, 
Avedjé, . ' Vesido, 
Blakpa, Petchi: 

~ 
Katikopé. 

" 

. 
30 - Canton d'Agotimé Palimé. ­
, 'Iages de:. " , " , " 

,Adamé, " Atiyi, ' 
Kpodsalio,
Niloé, ' 

Egbé,
Seva, 

Zùkpe, ' " ·Obèkodji. 
Voutégblé; , , 

Ag'lmé, ,AQamé, 
Akpokli, ' . , ,DagaH; 

10<> - Clinton d'AssakoIlflrFlagbé. 
, villages de: 

Djigbé, ' ' Anygba. 
Bawié, ,: 

J1" .:... Canton\ dl Atckavé,' 


12<> - Canton de Bogo-Achlon. 
'ge de: 

Achlon. 
130 - CMton de Daye Atigba. 

ges de: " 

, " 

,,' 
, . "," 

Composé des viI-" 
, ,,', .," 

, , \ 
, 40 - Cantond'Agou Nyongbo. ~t;9mposédes vil­

làges de: ' , 

Agb.etiko, ': . 
Dalavé. 

, 50.":'" Canton d'Agou Akplolo. - Composé des ,'1lia~. 
ges de: 

Wogboe, Adah.' 

Ton)1" " , " " 

6<> - Canton d'Agou K.ébou. ~'Composé desviliages 

, de ,.- . ' 

, Djigbo-Dogbadji, Kpeta,' , 

Domépimé (Oolikopé), Bladonié, 

Etoé, ' " , DaJa"é'. 


70 - Canton'd'Agou Tallé. ::"'C~inposé des vinag~s..
de: 

- , 


Tomégbé, Apégamé, ' . 

Koumaoll, ' ,Agou-Oare. 

go - Ctutton li'Agou Atigbé." --'.: Co.mposé ,des viUa,ge& ' 
~: . 

Sobépiiné, Àbay~mé. 
,99 "-- ,Canton d'Akata. Compos,é des villages de:,' 

Compo~é des 

, " 

Composé du villa:~ 

~ Composé deS villa-, 
.,' 

Atigba, Apeyémé, ' 
Dzogbégan, , Afidenyigba, 
Kpeto,' , Wetrokopé. 
Kemedisso, ' ,,',' 
140 ,- Cantdlt de Daye,K,akpa . ..:... Composé: des villa-' , 

ges de: ' " , 
~Dzoglié,
" Elavagnon, 

" ' Apédoriié ,(Ndigbé~Pio-' , 
.,' , gbegbadja),, - .. . 

Kudjiragan; 
. . . 

, I<:udjiravi (Boyema);. 
. Djedramé.. . 
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150 -:- Canton 'deG:adja. -:- Composé des villages de :' 

Oadjagan, ' Woukpé', 

Olékop'~, ' Zozokondji, 

Kolo, " .: ' Woutégblé, 

Atiyi, Honougba Sewa. " 


160 Co-, Canton de aba/iaY~. -::- Composé dés villages, 
, de: 

LTsadomé,' , 
Avenol 

170 ~ CMton ,de Haingba, Composé dell villages • 
'de: ' 

': ,Douga" Todji~ 

w",~ Canton de [(tOItOU;, 

,190 ~ Canton de Kounta. , Composé des villa'ges 
de: ' 

Tokpli, Adamé, , 

Apoti, ' 'Aballr. " 


, Atsal'!1é, 


200:-:- Canton de Kpadafé/ 

216 , ' ' Can;ôn de [(pélé. -:-Çomposé des villages d~ : 


, OQUdévé, ' Bémé, 

Toutou, Atimé, 

Slko, ,,' Adéta (Kooom,é, Vetsi, 


Tsefi), .. " 

Oovié, Dougba, 

Oo,uqévé-Oodzo, Hillovia (Hlovié)" 

K~yé, " KpO:vie, 

Tsavié-S9bépimé, Avého, 

Agavé, Ago~é, 

, , 


, Agbano" Elé. 


, 22<1 Canton de KplIM. "'-:' Composé, des villages ' 
'de: 

,Tomégbé, HiUoma (Hloma), 

Woumé, Seva. 


230 -CMton'de Üvié. _ Composé des, villages de:. ~... - .' , 

" Ehouimé" Apédomé. 

240 ,..::.. C~nton de Mayondi,. 

.250 - Canton de Nyivé,. 

260 Canton de TOIM,' 


270 -'- ClI1lton de Tové. - Composé des villages de : 
Aff, ." , Djigbé,' , , 
Ahol!ndjo, Agbessia. 

280 -,-' Çoizton, de W:aIM;" 
290. -: ,ClJJlton de Yewiepé.; 
300 """ Canton dt; Ykp4,. 


, 310 Canton de Yokë14,. 

. ".,' -, . .' . 

,320 - Cântonde l'Akp()sso-Ouest (LitimJ/ ~ Com­
, posé des villages de: ", , 

Abréouanko, ' , Kitchibo, 
" ,Ahouenhouen, .1 , Kpeté-Béna, 

Akloa, ',' Kpété-Maflo, 
Badou,' , Houhobé. 
Torilégb~, 

A~T.4:~Le présent arrêté,sera enregistré, commu~ 
niijué et publié partoùtoû besoin sera. 

. ' Porto-Novo; le 2 juillet 1936: 

" BOUROINE. 

'NOMINATIONS.' 'MUTATIONS, ,ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNE"­

,
PERSoNNEL 

" 

EUROP~EN 
,- ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomination 
, Par décision ,du: , ,,' 

25 juin 1936,. - Mc BVRLURAVXi adjoint principal de 
, ,è1assè exceptionnelle du Togo, chef de subdivision de, 
Lama~Kara, est nominé agent spécial de Lama-Kara, 

" en. cemplp,c'ement de M. D.UBOIS, commis' des services 
civils; nommé agent spécial d'Atakpamé,par décision, 
n° Z34 du 20 juin 1936. ' 

AlfeçiaUon ' 
Par décision du ; 
6 juille11936 • ....,:M..BASILE-CASTAREDE, médecin-capi­

taine, fJol1vellement désigné pour servir au T~rri~oi.r~! 
est' nO~Olé médeejn~chef de la circonscription sani~aire 
d'At~kpamé,inspec.iei:tr des viandes de boucherie, 
observ)lteur météorologiq ue de la st. lion clim'atologi'que 
d'Atakpamé e't chargé de la 'visite médic.le 'du person­
nel des chemi!]s de fer à Atakpamé, eD' remplacement, 
du médedn-capitainê SEGALEN, rapatriable. 

Congés -Passages 
Par"décisions des: 
30 juin 1936.,:- Une ['équisitio~ de passage de retour 

p~c anticipation,' de Lomé. à Bordeaux,' .en 1'" classe, 
1" catégorie B. sur le paquebot Jamaïque. attendu à, 
Lomé vers le 24 juillet 1936, est acc.o'rdée à Mm'RElIIY, 
aÎnsf qu'à sès 'trois enfants âgés respe~tivemel1t de 
9 -ans~' ., ans~. et 5 nits, famille d'un administrateur de 
1u classe des colonies, se rend'arlt' à Ro~hefort sur mer 
(Chareilte inférieure). 

2 j umet 1936. - Une réq uisition de passage. ,en 
in classe 2' catégoriè. de Lomé à Marseille sude paque.., 

, ,bot Ban/(ua, attendu à Lomé vers le 27 juillet 1936, 
. est ,{.iccordée-au médecih-capitaine SBGALEN ainsi- q'u'à 
,sa femme et 'son enfant âgé de 8 ans et 8 mois. 

6 juillet 1936. -:- Une réquisition de passage. de Lomé 
à Bordi:;au'x, 'en 3' classe (4' catégorie) sur le paquebot 
Jamaïque, ,attendu à '.Lomé, vers le 24 jumet 19311, 

, est accordée à' M. DEslRÉ Pierre, sergent-chefde l'infan­
terie .colo,niale. en servic~ hors cadres au Togo. 

.Unè"réquisitio~ de passage l en 3~. classe, 4e catégorie 
de Lomé li Bordeaux sur le paquebot Jamaïque" 
attendu à Lomé vers, le 24 'juillet 1936, est accordée 
à M. WALTER Georges sergent de l'inf'lnterie coloniale,
'en service ,bots cad~~s au Togo. 

Une réquisition complémentaire de passage de Dakar 
à' Bordeaux ion 3; classe (4' catégoriel est aC,cordée à 
M:rnc DESIRÉ, 'femme ·d'un sergent-chef, et ses c:nfànts 

,âgés de 7 ans et ,6 ans sur le paquebot.J.amaique, de 
'passage 11 Dakar vers le 31 juillet 1936.' . . .-

http:m�dic.le
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", ' ',Congéadmlnietrà.lif .1
•• • 1., ' .- ' 

, Par déclslon.:ru:,' : , ,,', , , 
7' juillet 1936. ~ La' décisi,o,~' n·'228 dt/17 juin 1936-. ., 

-esta,nnulée~ 

, Le contrat intervenu le 20 décènibre 1929 modifié par 
'avenant du 25 septembre 1930 entre le Commissaire de 
la République et M. DACRON est résilié pour comptèr du 
11 juillet 1936. ' . ' 

Un congé de 7 mois pour en jouir à l'aris. 5 rue 
". François Bonvin, est accordé à M. DACRON 'Marcel, chef 

de trâyaux pratiqpes· 'dtagiicult'ure contractuel 'qui 
compte 30 mois et.,8jOurs de séjour dans 1e Territoire.' 

-,U~e 'réquisition de passage en 1'" classe, .20 c,3tégorie , 
lui est accordéesiIr le paquebot Touareg, atten'du à 
Lomé vers le 11 jJ1iiiet 1936.' " 

Conformément à l'article 6 B 5' du corttrat intervenu 
le' 20 décembre 1929, M. DACRON aura droit à une 
indemn\té pour non renouvellement du contrat du fait 

,de l'administration, paya,ble en France ,èt égale aux 
trois douxièmes de sa soldé de prése'nce, , 

"!I ,s:ecteur de trypanosomi~~e, P9u~ en)o~i.r ~ ~n·é~lio.. · 

"'PERSONNEL INDIGENE 

Par déci'sio)1s des: 
24 juin 1936, - Sont accordés, avec traiteml'nt, des 

congés de : 
30 jours, du l" au 30 juillet 1.936 inclus, au chef de 

6a. train' de Classe, Yovo Jean, ,en servicè- à Lom~ 
pour en jouir au Territoire. 

30jours, du 20 juillet du lS<lont 1936 inclus, au com­
mis d'administration de 8' classe Joseph K.,KouASSI, 
en servic"e à la paierie de Lomé, pour eil jouir à Lama­
Kara (cerde du Nord), 

'I.e commis d'administration' Joseph KOUASSI aura 
droit ~au transport, gratuit de Lomé à' Lanla-Kara et 
retour. 

30 jours, du 1" au 30 juillet 1936 inclus, à l'Înfirmier­
major de 3' classe Reinhard' DOH, eri service il la 
subdivision sanitair~ de Palimé, pour en joui~ au Ter-. 
'(itoire. ' 

30 jours, du 1" ,au 30, juillet 1936 inclus, à l'ouvrier 
ae 6f1 classe AMEGANVI ASSAKPO. en service à Ia-subdi­
vision dé~ 'travaux publics de' Lomé, pour enjouir à, 
Ata!<pamé (cercle du céntre). 

30 jours, du 3 juillet au 1" août 1936 inèîus~ il l'ou­
vrier de 1ro classe Thomas AFANGNIHOUN, en service à' 
I~ traCti~n du chemin de fer du'l'ogo, pour en jouir à 
Dadja( cercle du centre). 

---,-­
7 juillet 1936, - Un congé de 30 jours, avec ,traite­

ment du 1"' au 30 août 1936 est accordé au commis 
,d)administ'fation de 4·'dassé GBIKPI Norbert: #en ser:" 
,vice au bureau des 'fi,nances. pour en jouir au Togo et 
au Daliomey, . " 

Un congé de,30 jours, avec traitemen't, du 1er au 
30 août 1936 est accordé à l'infiitnier:manipulateur 

3ftde " classe Toussaint GlIlASSOUNOU, en service· ,à 
Palimé, pour enJouir il. Grand-Popo ( Dahomey). 

, L'i'nfirmier-manipûlateur .GN'ASSOUNOU Tou,ssaint a~~ 
, ra droit au transport pour lui et sa famille de Palimé, 

à Grand-Popo et retou r. ' . 

' 30 juidn 1936. --'-, ~ont accpTdésavec 'traitement, des' 
congés e:. ~ 

30 jours, du 15 j\lilIet aù 13 a;'~t 1936 inclus aù',garde 
d'hygiène de 2' ,classe :Jo~eph S:C~TA"'~ l'',' seTriee ~ 
la çommliné ,mÎxte,·de Lomé, pour, en jouir au "Tep· . 
.ritoire. " . . 

30 jours, du. 20 juillet au 18 aollt 1,936lnclus, au. 
facteur enregistreur de 4'·c1asse.BRENN,ER Carl Frédé'ric, '~ 
en service ,au chemin 'de fer du Togo,"pour ~n'Jo~'ir au, , . 
Togo et au Dahomey: " 

' 

'. 
' 

,< ' 

·U~ congé' d,'~n .mois. avec traitement, v~lable' du 
10 juillet au 10 ooût 1936, ,est accordé au' médecin au"i~ ," 
liaire de 2 e classe CLOCll1i Christian, en' service' 'au 'sec':> 
teur ~e,la trypano~~miâse pour e~ jo~jr au~"erritoire,. 

Permission 
/

Par décision du : 
8 juillet 1936. - Une permission de 1'1 jouxs, ave" 

, solde, du 8 au 22 juillet 1936 inclus, e;t j,ccnrdée à, 
l'infirmier de 50 classe KLOUTSÉ. Paul" 'en':se'rvice" ~a~ 

il 
1 

.. 

Il 

Engàgemenl, ' 
Par décision du : 
3 juillet 1936, ...-: Le nommé Bassou Hector eSt~nga­

gé en qualité de .conducteur dé rouleaux auxm~ire ~', 
une rémunération de six francs (,6 frs.), par jôurnée 
eHecti"" de travail pour compter du 2 juin 19,36 et est 
mis' à la disposition de M. le chef d. la subdivision des 
travaux publics du Togo. " 

Ljcenciement 
Par décision du, 

. 6 juillet ,1936. - L'homme d'équipe de 5', c1as.se 
KOUVLO DOGBATsÉ en service au chemin,de fer du-T.,go 
à Lomé, ,est licencié' de :I>on emploi pour inaptitude 
physique Imputable au service" 

Il sera alloué il l'homme d'équipe de'5,'c1asse KQUVL() 
DOGBATSÈ, un secours te,mpo-raire annuel-renpuv'elable 
de 480 francs, imputable,au budget ann~xe,du chemin 
de fer du Togo. ( 

• FORctESDE POLIC,E 

Par dééision-du: 
1" Juillet 1936. "­ Sont affectés à' compter du 1" 

juillet 1936 : 

al! PelotOll du nord (subdivision de Sok~d~ : 
BARTIE K",BOURÊ, garde ,2' clas~se, N?'ll,e 99{, dÙpo1Q­

ton de dép6t (Lome). ".'.' , 
CHADI YouGOu, garde 2'èlas~e,N' MIe 1059, du Peloton" 

de dépôt (Lômé), , ' 
BOU"ARI l, garde'l- cla'lsè, N' MIe 921, dl! Pe,loton de, 

dépôt (Lomé). " . ', ' 
BALLO, gardè 1" classe, N' MIe 2S9, ,du peloton de 

dépÔt (Lomé).', ' " ' 
BA"o, garde 2' classe, N" MJe.1019, au pçloton du 

~ud (subdi'éisiori de Lomé). ., .. ,' ,', . ,'. 

au peloton du,sud (subdiviSion de Lome) : 

KII<AGUl) ,garde de 2' classe, N~ MIe 1060, du peloton de 
dépÔt (Lomé), ' . . 
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,'';;'' Compagnie de milice: 
'-- ' ,Re!,g.gementè 

Sont. rengagés pour 3 ans il com,pter du l" juillet 1936, 
lés miliéie'ns <lorit lès nolUs s'ulvej'lt : . .',." , 

'LAGUlOB LÀL~~'. miliden 1"~lass~; WMle r.11334IB.0:, 
de I~ P.C. Lomé. " ' , ' , 

MOUSSA Ail, ,milicien 2" classe, N' M,le M/329/B.C:, de 
Ja'P.C. Lonjé. ' , . , 

ÂGANDE Pie~re, Înilicien 2' classe, N' MIe 1I1/333/B:D'" 
, de'la P.C. ,Lomé,' " , 

'<"'. ". 

Alfectation 
Le mÙi-èlen -de"'i r «classe stagfaire catégorie A'o ALASSANB 

MAIGA', N'MIe r.1/446/A:S. de I.'P,-C. Lomé, est affecté 
, à"l" '4! s~cHo~ demiÜc~ il Anécho, pour comptcr du 
1" juillet 1936. ' " " , ,", " 

, 2' - 'Ga.rde indigMs 
. , '. 
Rengagements , 

Sorit rengagés po'u~1 !I~ à!,ompter du : 
1" juillet '1936. - 'Knu"AKo Gérard,garde, 2' classe, 

N' MIe 1055, du peloton de 'dépÔt (Lomé). 
, Houss'ou ,Antoine, gardé 2~ clnsse, N' MIe 1010,du 

" peloton du' ~ud (subdiVision d"Lomé). 
",'T'EKÔ.ÙRI.. BOUOONO, brigadier de 2' classe.' MIe 347, 
du peloton du centre (subdivision d'Atakpamé)., . 

iljoU!et 1.9'!6. - KAGN1TA, garde'de 2' classe, MIe 679, 
du pelotqn du sud (subdi,visiond'Anécho); , 

? juilleq936. -:- OTOA, 'brigadier de 2' classe,Mle949. 
_ dùdétàch,ement de police Lom.é. ' 

i 11 juillet '1936.--' N',mlO, adjudant, MIe '898, dù 
peloto'n',du sud (subdivisii.l~ de Lomé). 

:13 juillei"19,36. ~B"OUA~A, garde de 1" classe, 
, MIe 351, -du p'elotori du su<;l (subdivision de Lomé): 
, 15 jùillet ,1936. -' KALI LIMA. garde de 2' classe, 
r.lIe 971. du peloton du nord (subdivision de Sokodé). 

20 juillet 1936. ÈATORDIOUA DADOR1GA, gard" de 
1-" classe; MIe 580, du, peloton du n<lrd (subdivîsion 
de S'okodéi. 
" GORY -KONAi.:AS$AN~UËJ. garde de 1r~ classe, Mie 954, 
du peloton du hord (subdivision de Mango). 

21 iuillet' 1936.. -, KoATASslMA/garde'de 1" c"ls~e, 
MIe 352; du, peloton ,fu sud (subdivision 'd'Anécho). 
':SOMAILA,SAFiÉ, garde de 1"classe,l\1Ie576. du peloton 

, du centre (s'ulidivion'de Klouio). ' 
1"a06t 1936.,"'-- TANO';", gar<le de 1" classe, MIe 760,. ' 

du peloton d,u sud (subdivision d'Anécho). , ' 
, KOMBATE, brigadier de 2' classe, MIe 646', de la police' 

et sûreté, ,',,': " 
A,DA". ga'rde de 1'* classe, MIe' 962, du' peloton du 

:nord (subdivision d'eMàri.go).: ' 
, AssmA; ga,dede 2° classé, 'MIe 966, du peloton du 

,, __ '!lord (subdivision de Mungo). " 
2 août 1936; - OUNANÀ, gardè de 2" classe, MIe 965, 

du peloton du centre (subdivision,de Klouto). ~ 
,14a06t 1936, -- 'PARA'KOMA, ,garde de' 1" classe, 

MIe 353:d'u peloton du centre (siibdivisiond'Atakpamé). 
'ABINA;À, garde de 1" classe; r.Ue 354, do p'eloto~ ,du 

centre:(sobdivision'd'A fak pamé). " 
, 20 août 1936 . ..,.. ABotÙI, 'gardede ·1" dassse, MIe 302, 

du p~lotOn du centré,(subdivisiorid'i\takpamé).' " 
1" septembre. 1936. - DAlbo:brigadiér de 2' clas'se, 

MIe 35.7,du peloton du centre (su bdivision d'Amkpamé).' 

'23 st:ptembrè 1936,"- BIRAhlA, garde 'de'l" classe, 
l'Ille 309. du peloton du centre (subdivision de 'Klouto). 

24 septembre 1936, - KONDlA, garde de 2' classe, 
, MIe 533, du peloton dù c,entre (subdivision d'Atakpamé). " 

Permis8irOns 

Ünepermission de 30 Jours avec solde de prés~nce, 
, délais de route non co'ni'pris et avec la gratuité du 
tran~port pour, eux et leurs familles, est accordée 'à 
cti~cun d~s gardes dont les noms' suivent:, 

à compter du :" 

t" juillet 1936. - ASSIMIN', "garde ,de 2" Classe, 
N° MIe 759. ,du'peloton du sud, subdivision d'Anécho, 
pour én jouir il Kémini (cerèle du nord). 
, RAHO D'ATiMA, ga~de'de 2' classe, N° 'MIe 809; du 

peloton du centre, s'ubdivisiorïd 1 Atakpame, pnur en,~-
jouir il Niantougô;' '(cercle dI; nor<iJ. ' 
GBE~GBERE LARE, garde de 2' classe',· N' M'le 826, du . 

peloton pu centre, subdivision d'Atakpamé, pour,'en 
jO'uir il Blitcherlké (subdivision de Mango). 

Aff."tafi".. 
Le brigadier de 1" classe BONKP.-s!lE, N' r.Ue ,936, du 

peloton ~u, centre, en service à' la subdivision d~ 
Klouto, est affétté à la, subdivision d'Atakpa'mé, pour 
oompter du 1" jùin 1936. . ' 

Par ar'rêté du , 
,24 juin 193.6:. - L'arrêté 4G2'du 11 octobre 1935' est-

abrogé, , 
Les gardes de cercles et miliciens affectés à la subdi­

-vi"sion de Bassari ,servant dans.It: pays konkomba. qui 
utilisent' leu-Ts montures pour les. besoins. du' service) 
sero'nt remboursés de leurs frais d'entretien de leur 
monture, au .prix forfaitaire de vingt francs par m-çis. 

Ce remQoursemen~ sera effect~4 sur.production d1uD 
certificat 'du chef de la s!,bdivîsion de Bassari, visé du 

.,commandant de cercle du .nord attestant que ,Iesinté­
ressés ont bien utilisé leur lnonture dans le COl;lrant . 

"du mois-! pour l-qs be~ins du serv:ice. 

CH,EFS DE CANTON 

Par décision" ~n date des: " " ":' 
1" juillet 1936 . .;;.. Le nommé s'È>lÉKONON AGBLEVoNest 

nommè'chef du canton d'ARao (subdh;isiOll de,Lomè­
c~rcle du sud), ',en, remplacement du cl)ef KOtJASSI 
AHOUNOR, révoq."':Ié. . ", ." 

20 juin 1936. - Le nommé COMÉDlAN est nomm~,chef' 
du'canton de Nuadja (sùbdivîsion d'Atàkpamé - cercle 
du centre). 

Il percevra en cette qualité une solde annueIiè d'e 
., dou~e mille francs (12.000 frs.). : . 

.Les dispositions de l'arrêté n' 645 du 22 décembre 
1934,ne sont pas applicables en ce qui concerne cette' 
solde. . 

, Par arrêté du " " . , 
2 juillet 1936.- Le nommé BAssAR,'est nommé'chef' 

du' jOanton' de Kodjené (sub'divlsion' de Lama"Kitra, 
éercle du' nord), Îln remplacement dû chef· DJ10UA,' 
décédé. ' ./ . .: ' 

http:d'eM�ri.go
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AUTORISATION O'lMPORTATlON 

Par décision dd:. 
25 juill 1936. - Sont autorisées l'importation 'et I~ 

mise en vente au Togo'de la boisson ci-d'essousdértOm- ' 
méè" 

,« Old Bickett Gin» 

de'la maison Cointreau. ~'Ang~Fs4 


ORDONNATEUR, DU BUDGET LOCAL' 

,Par arrêté du ,: ' 
25 Nin 1'936, -:- L'administra.teur ;'upérie~rp: j, du 

Togo,/monsie~r-radminîstrateuT 'en clief des colonies 
MARTINET Henri" est délfgué à compter du 24 juin 1936 
dans' les fonctions d'ord,onnateur de budget local du 
Territoire et de ses annexes (budget du cheminde fer 
et hudget sur fonds d'emprunt). ' " '. . . 

COMITÉ DE RADIODIFFUSION 
'Par anêté du : 
6 juillet 1936. - Est modifié eommesuÎt l'article 2 de 

l'arrêté N" 497' du 11 octobre' 1932. portant création 
du comité de radiodiffusion du 'Togo: 

« L\, comiJé de radiodiffusion du Togo. dont le siège 
est à Lomé~ est composé comme suit )}": - .­
M, L'Administrateur supérieur duTQg", '. Priéside:nt 

Le chef dé la' subdivision des travaux ' 
publiés, 

Un fonctionnaire dé,igné par l'adminis­
trateur supérieur 1 , 

Le président de la chambre de commerce, 
Un 'représentant d~s compagnie.s de 'na~ 

vig'ation . 
Le secrétaire perOlanènt 'de ,la, défense Membres' 

nationale. 
-"Un délégué de chacune des associations 


"autorisées 'de radipdiffusion, 'o'u, à 

défaut, deux usagers ,désignés par 


,~écision du Commissaire', ,de la, 

République'" 

Le, chef des stations radioélectriques de, 
L:>mé , Secrétaire 

90NSEIL D'ADMINISTRATION
'" ,Par décision du ': 

23 juin 1936, - M. DEMONIO, admini~trateur adjoint 
des eolonies, est désigné pour remplir les, forictions de 
secrétaire_archiviste ad hoc du cons'eiI d'administration' 
d~ Togo POUf la sénllee du 25 juin 1936. ' 

AVIS A~ PUBLIC 

A partir du 1" juin 1936, les télégra'ffimes-Iettreg.. 
mandats sont admis dans les t:elatioDs entre la "métro­
poH'et.le Territoire, ' , ' , " 
. Pour t9us ren'seignernents complémentaires sfadres-­

set aux-bureaux de ~o,Ste.:
-'------ ­

COMITÉ' DE RADIODIFFUSlo'N, 

Pa'.. décisi'on du : ..,."" 
6' juiUet1936: ~M.M. PEYROTTES;receveur tiesdo­

maines, ROBERT, inspecteu.r des produit~.sont.désigné_s 
éomme membres du,comitéde radio<)iffusion du Togo. 

POMMISSI,ON,'P'ETUDE DES' 
" "C,OUTUM,E,~ 

Par, décision du : ,,', 
7 juillet- 1936, 'UartiéÎe pr~mièf de la. dé~ision ' 

n' ,93 du'~ février1933 est ri,odÜié co;"';;~ suit:' 
, M':' MARTINET;adplinistrat~u-r--~up'érie~r' , ' " ! 

du Togo p:';.. , . '.' P~ésident 
L~ ,reste s'~o·s changem-ef!t~' 

MEMBR~S D~ LACHAMBRE DE 

COMMERCE DU TOOO" 


, \ 

'Par arrêté du :, 
25 j~in 1936..- Pris en conseil d'ad,ministrittion-. ~ 

Sont appr';uv~es les opér~iions' électorales' qùi~îlt eu 
lieu à Lomé le 24 ma, 1936 en ,vue'd~ la dési~ria!ion 
d'un membre originaire du Territoire placé sousma,ndat 
B français, en remplàcement 'du membre; ,élu' le 9 fé­

, vrier 1936',;,t dont la .démission avait été acceptée par 
, arrêté du 17 nlars 1936. "," ' 

, Est déclaré élu ';n qu.lité dê,membre originaire dù 
Territoire plac'é sOfism.ndat Bfrançais,' ' 


M, Vinz Anv. ADA"A, ' 


DIPLOM~ DE SORTIE 'DE L'EÔOLE 
"PRIMAIRE SUPÉlRIEURÈ (VICTOR BALLOT). . -.,' ',' - .: " 

Par décision en date du : , 
6 juillet 1936 du LieuténantcGouverneurdu Daho-' 

, mey - Sont'déclarés admis il l'examen pourl'obt~nti';n 
• du diplôme de l'écoleprimairesupériéure Vîètor-Ballot;' 
',les élèves dont les nomssuivent, par, or;dre.'ie mérite: 

'1 MARtIN Delphonse sectio,n Dahomey Olention assez- -' 
bien. ' , ', ' , " 

2 ATAKPMtlEV 'Viçtor- ~e6tion Togo m'~'nti~lfas~'ez~bien. 
,3 Tossou, Renri section Dahelmey menti,!n assez-bien. 

_4 MlDEKIN Lucien, ,section Daqome:y;. 
5 NOUGBODE Henri 
6 ANANOU David section Togo, ' 

7 AlcHEou Marcel seCtion Qahomey. 

8 TETE Edmond 

.9 AHODlKPE S,alomon' section Togo. , ' 


10 AT/OGBE Félix section Dahomey. 

11 DOSSOUVI An,dré '\ section Tog~; 


,12 SANTOS Ernest, ' section'J')àhomey. 

~1A~Iou~sou COM,LAN ,~ 


;;:l' FIADJO Robert section T.ogo' 

15 y ANDA Pierre section Dahomey,. 

16 AOANLllTlil Michei, , section' Togo. , 

17 KANEHO Martin section Dahome,Y: ','-" 


f8 ArroLOu Jules, 


Est imtorisé le passage en 2"annéedes élèVes de, 
1~~, année de I,'école pr'ini'a'ir~ supérie~re VictQr-Ballot 
ci-après désignés, par ordre'de mérite: 

1 KPOTSR,A Gerson ,section Togo., 

2 A,SSOGBA Charl",s seCtion Dahomey, " 

3 PÉRRIN Gustave, ' ' 

4 A:JAVON Rosette 

5 AKOuIlTÈ'Roger' 

6 AGBOGBA TOSSAVI \ ' 


7 LAOUROV Albert 

,8 DJEJE Célestin' , 


, ~l LAwsoN, Frida' , ,'se",tion TQgo, 

_<:n,( MtKEM Pierre, ;'-. 
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, .. 11 A"'EGMiKPOÈNathanîel sect. Dahomey. 
',1~D'ALMEIDA Jiîli~1f ' ' 

13 'M"''ISAH Emmanuel seetion Togo: 
, 14, AilÀBL,E Andréas , '" ' " , 

15"AD.!,ANAHUN Elisabe.th:'sect, Dahomey. 
. '16' QVllNuM'Georges 
',17,AvIH SOSSOUVI R.section Togo: 
18' NICOLAS Félii. . 
19 VIGr<olj)ul,es section ,Pahomey. 

Est \lutorisé le passage en 3' année des élèv,es de 
Z~, année de l'école primaIre supérieure Victor-Ballot 
ci",,'près désignés, par ordre de mérite: 

,',1 SANVE" pavid section Togo. , 
, ,2, DHPPoN Hilaire ,section Da,homey; 
' .. 3,lEmmaliuêlMusLlou 
.. 4,'AiltAn Emmanuel 
, 5, AKINDE~'CLOVIS , 

,6, AUlJENAS:Ftâitçois' section Togo. 


, 7 ABIASSI Godwin, section Dahomey. 
8 CAMPOS Théophile 
9 HoutlNou Clétus 

10.'BEDou Benoit, 
11 SITT! Jérémie section 'Togo. 

, '12 COMLAN'Alex 
13 MICHEL André' 

,t4LAwsoN'Sopbie, 
,15 AVlTIl Gabriel section Dabomey. 
,16'Z'NSOU Gilb~rt 
11 GBAGUlDi JosepQ 
18 AMonssou Basile 

L'élève', POVI 'Norbert est autorisé à redoubler la 
1~ année de l'écolé primaire Victor-Ballot. 
, Lès intéressés seront dirigés en temps' utile 'sur 

Porto-Novo" pour la r~nttée des classes d,; 9 septem­
,bre 1936.:. 

AFFECTÂTIONSPECIALE CLA'SSEMENT 

, Par 'déeison du Commissaire- de la' République au 
Togo,en date du 8juin 1936,:" , ' 

M. GAUDILLOT (Hel1ri, François) administr,"teur de 
1" classe des colonies, 'capitaine de rés~erve d'infanterie· 
coloniale au' B, T. S. n' (l, appartenant à la classe 
1915/1916, retour de congé le ,23 avril 1936 et nommé au 
commandement du cercle du centre. ~st dass'é dans 
l'affeètatian spéciale ~u titre d,es circonscriptionsadmi-' 
nistrative's(tableau n' 2) pour compter du 1" mai 1936. 

, M. BURLuRAUX (Marie, Joseph, André) adjoint prin­
'dp';.il 'des services civils, capitaip.e de réserve 'd'infun- ­
'terie coloniale au B. T. S. n' 8, appartenant il, la classe 
1914/1915, chef de' subdivision de Lama-Kara (Sokodé). 
es·t classé dans l'a:ffec't'atioD spéciale aù titre des cir ­
conscriptions administratives (tableau il' 2) pour, 

, compter du 1~' avril'1936. '" 

, M. S"oo (Joseph,'Armand) instituteur du cadre mé­
tro'pqlitain, détaché au Togo, lieute.{aotderéserve 
d'infanterie' coloniale au B. T, S. o' 8, appa'rlenarit il la 
classe 1903/1909, cher du', sectêur seol"ir,'" de L'orné et 
représentant du thc( 4ti ~ervice 'àè Pense1gnet:i1~nt au 
Togo,é"! 'cla,sé dansliaffed;ation spéciale àu titre du 
service di, l'enseignement (tableau fi' 2) pour compter 
du 1;'avrirt936;' '",. """ " , . 

• 


CAISS,E D'EPARGNE 

Depuis 1<;1" octobre 19'15, la suècursaledu Dahomey 

de la cais';. d'épargne ,de ,l'A.O~F. est ailtorisé.i'à 

éteudre ,ses opérations au, tèrrÏloire d" Togo placé 

sous le mandat de la France. '. " 


Dès sa création c~Hè institution a rencontré la \, 
fuveur du public togolais. EUe offre, en' effet, aux 
épargnants des avantages multiples: ' 

Assurance pour l'a'.venir, 

Sécurité de placement, 

Facilités :de retr~it. ' 

Service'd'ùn intérêt annuel de 3 % 


, Le ,'tabléau ci~dèssous fait ressortir' les résuli~t~' 
obtenus a,u T~goàla date dCi 31'maH936 : , , ' , 

M(JilVement de la caisse d'épargne du 15 'actob,,, ';, 
1935 au 31 Mai 1936, .. 


N(;mbre d'adhérents au 31 mai 1936 ..... 7. ~ ........ 32t 

Nombre des opérations de dép'ôt. effectué'es {., ~ ," 95,4 

Montant des versements .• : ..... '...'. :.'~ 302,625frs; 85 


, Nombre des opéralionsde retrait .'......••'..... ~. '117 

Montant des remboursements sollicités. 42,390 frs,·72 

Mantant global des dépÔts au 31 mai 1936 260.235, 


frs, 63. 
Les 'bureaux de poste de 'Lomé, d'Atakpnmé; ,d'Ané­


'cho sont ouverts auxopératio'ns'de la caisse d'épargne' 

et fournissen( aux uS,ag~rs:tQus renseignements utiles 

sur les condilions d'adhésion e,l de fonçtjonnementde ' 

cet org"~nisme. 


AVIS DE RECRUTEMENT DE. 


GARDES.FRONTI&:RIil,S 


Quatorze emplois de gard"s-frontlère" du .~rvle" 
d .... douan"s du Togo'S4nt actuellement vacants 

D'après l'article 2 del'arrêté n' 681 du 28 octobre 1933, 
· ces emplois sont réservés: _, ., . 
· - 1°''-: Aux'anciens tiraillèurs ou lnilièiens ayant ac­

compli au moins trois années (I.e se,fvice.- mais n'aya'nt 
p~s quitté ràTlnée ou la milice depui"phis dé trois mois. 

2' - Aux cadidats; français ou originaires du Terri ­
toire. titulaires du certifica~ d'études primaires: 


Tout postulant doit produire: 

l' - Un extrait d'acte de naissance, ou à défaut un 


a'cte de n'otoriété en ten~nt lieu. ou un livret militaire. 
. ~'- Un çertificat de bonne conduite du régiment ou 
de la milice, . " 

3' - Un certifica(de bonne vie et mœurs ayant moins 
de trois .nois de date, 

4· Un~ fiche judiciai~e ni:> 2 ne comportant aucune 

condamnation à défaut un certificat administratif en 

tenant lieu; ayant mùins de trois mois de date. 


5' '- Un <:ertificatde visite et de contre 'visite délivré 

par des médecif!s militaJres~ -co';statant_qutils sdnt aptes 

à un service de jour et de nuit. etqu)ils ont-une'taiUe 

de 1m,650 au moins, ' , 


6- -' Un certificat' du dernier employeur (sauf pour 'i 

'les ancÎéns militaires ~t'agents des for~es 'de 'police 

ayant quitté leur corps depuis moins detrois,mois). 


· 70. - Pour. ceux qui ne sont pas ande.ns tira'illeu('sou' 
miliciens un certificat constatant qu'ils -ont' subi -av~'~ 
succès les épreuves d'éducation ,pbysique ioscrites au 
tàbleau desperformançes en usage "'ans I;armée', ' 

La solde ,de début est de 3.000 ,franc!i.par ...n:,' 
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Les demandes' accompagnées '4es pièces régle'men­
taires doivent être adressées au chef du burea'; princi­
pal des doùanes <le Lomé, 

DO'MAINES 

AVIS 

de, vente, aux enchêre~ publiques 

Il sera procédé le, samedi 26 septembre 1936 à 10 h,. 
du matin, en ,la sa,lIe des audiences, de la mairie, de 
Lomé, à 'la vente aux enchêr!,s publiques, au plus 
offraitt et'de,nier enchérisseur des quatre dernierslots 

,n" -19 -à 22, 'é()mpris dans le lotiss,ement d'une'partie' 
dés terrains domaniaux dit ~"de' l'internat » situé à 

, Lomé,' au ~ord-ouest de la place des fêtes et constituant 
les anciennes parcelles nO' 298/99 et 297/100 du plan 
de Lomé~ - Ce.s terrains' sont ~mmatriculés an livre­
foncier du cercle ,de Lomé, ,avec plus grande étendue, 
s'l'us le n'511. ' 

N'dl! 

.' 
 lot superficie mise à pr.ix 

,19 6 a 30 • 5.700 fr, ' 
20 6 a 30 5,700,fr. 
21 6a 30 5.700'fr. 
22 6 a 30 5.7QOfr. 

~e p.rix _principal e·t les -frais accessoires .seront 
, payables à la caisse du receveur des d,omaines à Lomé 
dans les huit jours qtii stiivront la notification de l'adju­
dication. ' ,,:, " , 

Les personneS désireuses de prendre' part à l'adjudi. 
cation devront"obligatoiremeQt èn .aviser par· lettre 
M~_ l'administrateur-maire de la commune mixte de 

,Lomé dans un délai de deux mois à compter du jour 
"ob paraltr. le jO,urnal officiel, portant insertion du pré­

sent avis: " . 
, Pour cot;nmuniçation ~u cahier des charges, consul-. 

tatipn d,es p.1ans et' tous renseignements 1 s'adress~r au 
bureau, des <lomaines aLomé.' ' 

Lomé"le'S juillet 1936., 
Le rece.véuy'àes domaines" 

PEYROTTES. 

Avis, d!, den'ande d'Immalrlculalion 

, au livre fonder du territoire du Togo' 
Suivant réquisitio~, n° 999, déposée le 27 juin 1936 le 

si'eur Paul xévi La.sey protession d'employé, de co.p­
merce, demeurant à Guama (Togo Britannique) et do­
micilié à· Lomé, agissant en SOn nom et pour,son corn pte 
personnel, a demandé l'itl'lmatric,ulation aulivrefoocier 
tlu territoire du Togo d'un immeuble urbain, en partie 
bâti,' consistant en un terrain atIectarit la forme d'un 

, quadril~tère irrégulier sur lequel sont élevées 'six 
'constructions b~i:ies en briques,; couvertes en tôles, 
comprenant 'un rez de cha,ussée, à, usage cfh.abitation; 
d1une contenance totale de 5 ares 9!'centiares, situé à 
Lomé (quartier n° 6), commune mixte de Lomé 
cercie a'u sud et borné'aunord-ouest par la'rue d'Italie, 
au nord-est par terrain Adjamgba et'Adama Félix, au., 
Slld-t;st par li' r9ute de Bè, au sud-~uest par Un angle, 
situéent~e la rlle .d'Italie et de la route de Bè. 

11 dédare que ledit 'immeuble lili appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou 'charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Toutes personnes intéres~ées sont admises' à former' 
opposition 'à là présente immatriculation, ès mains ;;Iu 
'conse~vat~ur soussigné, dans le délai de t~ojs moi~1 à 
compter de j'affichage du présent ..is, qui aura lieu 
incessamment en,l'a!iditoire du, tribunal civil de Lomé. 

Le conservateur de la prohriété foncière, 
PEVROnils. 


, Pitr arrêté,du : ' 

,25 ,Juin 1936. -; Est app~ouvée l'altribution provi~ 


saire au sieur-Pie~re, :o~ALMetDA, e'mployé de'co~~eree, 

demeurant à Atakpamé, cercle du centre, d'un terrain 

domanial de la, contenance' d~':six ares on~e centiares, 

sis à Lomé cercle d~ sud constitu'ant le lot 1'1'14 du 

terrain itn;"atriculé au Iivre-fondér du'cercle de I.;omé. 

Vol. 'III n' 511 aux conditions stipulées dans le'cahier 

des charges préalable à 'la mise en àdj\ldicatioD>et 

moyennant le, prix' de neuf mille deu," cent ,vingt 

cinq francs. . 


Est app.ouvéè l'attribution provisoire au sieur ATsu 

AGS'HONOU, cultivateur-propriétaire;, demeurant e! do­

micilié à Bagido, cercle'du sud, d'un térrain domanial 

de la contenance de cinq ares q'uàtre vingt, cinq 

,sis à Lomé cercle du ,sud constituant )è, lo.t n'. 15 'du 

terrain immatriculé au livre.foncierdu cercle'de Lomé. 

Vo!. Ip n' 511 "aux conditions stipulé~s dàris'Ie, cahier 

des charges préalable à la mise en adjudication et 

moyennant le prix d'e sept mille huit ,c'ent cinquante 

francs~ 

Est approuvée l'attribution provisoire au sieur KUNA­
"'Il A"l'sU KpLAI(A,·'cultivat~ur-prQP_riétaire. ·4e'meurant' 
'et domicilié à' Bagida, cercle dri sud; d'un terrain dOllla-. 
niai de la c~ntenance" de 'cinq .ar~s quaran~e, ne.uf 
sis à Lomé cercle du sud constituant le lot n' 16.du ' 
terrain i;"matricul"; au livre-foncier du 'cercle de Lomé. 
Vol. III n' '511 aux "onditioris stipulées dans le cahier 
des charges préalable' àla mise en adjudication 'et. 
moyennant' ie prix de' sept mille six cent cinquan­
te francs. '. ' , . " \ , ",' 

Est approuvée' l'attribution }>rovis~ire au :sieur, 
Clémenf'FANDALoR, employ~ de commerce, demeurant .. 
et domicilié à Lomé, cercle du sud ,(J'un terrain doma­
niai'de la contenance- de cinq ares soixante sept sis à 
Lomé, cercle,du sU,d, constituant le lot n'17 du terrain 
immatriculé aU livre-fonder du cercle de Lomé Vol. III 
n°,511 aux conditions stipulées dans le cahier dès char­
ges préa,lable à la mi~e en adjudication et moyennant 
Je prix de sept niillecinquante francs., 

/ 

Est approuvée ,- j'attribution proviso,~re au- sieur 
Michel POGNO,N. instituteur à l'école- régionale en ser­
vice à Atakpamé, 'cercle du eentt:.~, (flun terrain doma-, 
,n-ial de la contenant;e dê cinq a:res I,quatré vingt sJ~, sis. 
à' Lomé, cercle du sud, constituant le· lot n'1S du ter­

rain immatriculé au, livre-foncier du cerde de' Lomé 


, Vol. III n' 5U aux conditions stipulée's dans le..,.l]i~r 

,des charges préalable à la 'misé, 'eu adjudiœtion et 

moye!"la"t le prix de, sept mille sept cents franés, 
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OFFIC1ELLE .... 
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; •. L'Administration du> Territoire déclar.e 
dédiner to~t~s:"~.sponsabititésàquelqzie titre' 

. que ce soit ,à rài.s,on des l<!,Xtes insérés. don;s 
/0 partie ITon' officielle:» 

Etupe de.M' Raympnd Vlals,avocat·défenssur à Lomé 

. M:Michel .B~"tilN. syndic dé la ·faillite.. Raymond 
. Sùlnl;'K; nommé par jugèment d" 20 février 1935 d~ 
·.trn;unal dë Cotonou; déclar~que le certificat d'ins-. 
';~i.l'tion 'd~ droit de su~rficiè grevant le titre foncier 
u'. 59d'Anécho, appàrtenant. à'l'indivision familiale 
t:A,WS01'l; a étUiaré. . .. . .. . .' .. 

Prem:~èl"e insertion ,c6nfprmément a.ux dispositions ­
.. de. l'article 99'du déCr!'t du 24.iuillet 1906. 

LES· TIMBRES.POSTEOBlITERES.1 

. Ou je les '4change contre âes objets de valeur. 
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